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Résumé : 
 

L'érosion hydrique est un phénomène complexe, largement répandu sur tous les 

territoires des cultures au grand Maghreb. 

 

         Ce phénomène représente une grave menace tant pour la durabilité des niveaux de 

production des céréales que pour la disponibilité des ressources en eau et en sol. 

 

           L’objectif de cette recherche est de permettre la quantification de l'érosion hydrique en 

utilisant les modèles approuvés aux pays du grand Maghreb.  

 

Abstract : 

Water erosion is a complex phenomenon and widespread on the territories of the crop at 

great Maghreb. 

 

          This phenomenon poses a serious threat to both the sustainability of grain production 

levels for the availability of water and soil resources. 

 

            The objective of this research is to enable the quantification of water erosion using 

models approved in the countries of the great Maghreb. 
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INTRODUCTION GENERALE 

 

 

L’érosion hydrique est le problème le plus agressif qui menace la vie agricole et hydraulique 

dans les pays du Maghreb, ces derniers ont entré dans une lutte contre ce phénomène en 

utilisant des précautions et techniques pour diminuer cette menace. 

L'érosion hydrique est un processus qui emporte et redistribue le sol. Bien qu'une certaine 

érosion se produise graduellement, le phénomène est surtout imputable à des événements 

météorologiques extrêmes (une forte pluie). L'érosion hydrique emporte la couche arable du 

sol, la plus propice au soutien de la vie microbienne et végétale. La disparition de la totalité 

ou d'une partie de cette couche superficielle diminue le potentiel de production d'un sol en 

réduisant sa fertilité, sa capacité d'accepter et d'emmagasiner l'eau et l'air. Les matériaux 

enlevés peuvent se redéposer un peu plus loin sans grandes conséquences apparentes pour 

l'environnement. Cependant, dans certains endroits, l'érosion transporte les matériaux 

jusqu'aux cours d'eau et aux lacs et même jusqu'aux océans, dont les eaux se dégradent 

considérablement.  

Pour la modélisation et le calcul de l’érosion hydrique les chercheurs ont trouvé des méthodes 

ainsi des formules pour arriver au calcul des pertes des sols. Le modèle le plus utilisé dans le 

monde et précisément au Maghreb est le modèle de l’équation universelle des pertes des sols 

USLE (C. Paul-Hus. 2011). 

L’objectif du notre travail est de recenser les différentes méthodes ainsi utilisées au Maghreb   

pour l’estimation du risque érosif. Parmi ces méthodes est la superposition des facteurs 

interagissant le processus de l’érosion dont on a essayé de de l’appliquer sur le bassin versant 

de Trouch. Cette méthode repose sur cartographie du risque érosif afin de repérer les zones à 

haut risque qui représentent les lieux d’intervention.   
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I.1. Origine et mécanisme 
 
L'érosion hydrique est un phénomène complexe, qui menace particulièrement les 

potentialités en eau et en sol. Elle se définit comme le détachement et le transport de 

particules de sol de son emplacement d'origine par différents agents vers un lieu de 

dépôt. Donc, les trois étapes par lesquelles passe l’érosion sont le détachement, le 

transport et la sédimentation. Cependant, il est à signaler que la pluie et le ruissellement 

superficiel sont à l'origine du détachement, du transport et du dépôt des particules du sol 

arrachées comme schématisé dans la figure suivante : (A. Smiri 1987). 

 

Figure I.1 : Les trois étapes par lesquelles passe l’érosion (A. Smiri 1987). 

I.1.1.Le détachement Origine et mécanisme  

Les principaux mécanismes conduisant au détachement sont : 

L’humectation par l’effet de l’impact de gouttes de pluies  

Les quatre processus qui peuvent être identifiés comme responsables de la désagrégation 

sont : 
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L'éclatement  

Correspondant à la désagrégation par compression de l'air piégé lors de l'humectation. 

L'intensité de l'éclatement dépend entre autres, du volume d'air piégé, donc de la teneur 

en eau initiale des agrégats et de leur porosité. (A. Smiri 1987). 

 

Figure I.2 : Schématisation de la dégradation par compression (A. Smiri 1987). 

Le gonflement différentiel 

Ce phénomène intervient suite à l'humectation et la dessiccation des argiles, entraînant 

des fissurations dans les agrégats. L'importance de ce mécanisme dépend en grande 

partie de la teneur et de la nature de l’argile des sols (A. Smiri 1987). 

La dispersion physico-chimique 

Elle correspond à la réduction des forces d'attraction entre particules colloïdales lors de 

l'humectation. Elle dépend de la taille et la valence des cations (particulièrement du 

sodium) pouvant lier les charges négatives dans le sol (A. Smiri 1987). 

La désagrégation mécanique sous l'impact des gouttes de pluie  

L’impact des gouttes de pluie peut fragmenter les agrégats et surtout détacher les 

particules de leur surface. Ce mécanisme intervient en général conjointement aux autres 

mécanismes cités précédemment et nécessite une pluie d’une certaine énergie qui est 

variable selon les sols. L’énergie cinétique des gouttes n’est plus absorbée mais est 
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transformée en force de cisaillement qui provoque détachement et splash (A. Smiri 

1987). 

 
 

Figure I.3: Schématisation de la désagrégation splash (A. Smiri 1987). 

Cette action combinée de détachement et déplacement par splash des gouttes d’eau est 

probablement la raison pour laquelle on l’a souvent considéré comme le seul processus 

à l’origine de la battance et de l’érosion. Cependant, il ne faut pas forcément assimiler 

splash et dégradation structurale car le splash peut dans certains cas déplacer des 

agrégats sans qu’aucune désagrégation n’intervienne. Les particules détachées par les 

gouttes de pluie sont généralement des micro-agrégats ou des particules élémentaires 

inférieures 100 millimètres (A. Smiri 1987). 

La taille et l'impact des gouttes sont des facteurs importants dans ce processus de 

destruction et d'arrachement (éclaboussement par effet splash) (A. Smiri 1987). 

L'énergie d'une seule goutte de pluie cause une érosion par éclaboussement ou 

rejaillissement qui peut déplacer les particules sur quelques dizaines de centimètre, la 

distance dépendant de la masse des particules et de l'angle d'incidence des gouttes de 

pluies par rapport à la surface (A. Smiri 1987). 

L'énergie cinétique des gouttes qui tombent est généralement utilisée comme paramètre 

pour déterminer le pouvoir érosif des pluies. Cette énergie cinétique peut être très 
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élevée dans les régions humides ou semi-arides. Au grand Maghreb, par exemple, elle 

peut être deux à six fois plus importante que dans les zones tempérées (A. Smiri 1987). 

Les particules de sol très fines qui sont détachées de la surface par l'impact des gouttes 

sont piégées entre les éléments plus grossiers et peuvent obstruer les pores de la couche 

supérieure du sol et réduire considérablement le taux d'infiltration (battance) (A. Smiri 

1987). 

Cette obstruction augmente les risques d'érosion et de ruissellement en surface. Les sols 

limoneux sont particulièrement touchés par ce phénomène. La croûte de battance ainsi 

formée s'épaissit dans les petites dépressions où l'eau stagne, permettant la 

sédimentation des éléments fins. La perméabilité de la surface peut descendre en 

dessous de 2 mm/h en période humide (A. Smiri 1987). 

Le micro relief s'estompe et le sol perd toute capacité de rétention d'eau superficielle. 

Lorsque la croûte de battance est formée, les pluies ultérieures, même si elles sont de 

faible intensité, engendreront du ruissellement (A. Smiri 1987). 

Le ruissellement 

L'érosion des sols se développe lorsque les eaux de pluie, ne pouvant plus s'infiltrer 

dans le sol, ruissellent sur la parcelle en emportant les particules de terre. Ce refus du 

sol d'absorber les eaux en excédent apparaît soit lorsque l'intensité des pluies est 

supérieure à l'infiltrabilité de la surface du sol ; soit lorsque la pluie arrive sur une 

surface partiellement ou totalement saturée par une nappe (ruissellement par saturation) 

(A. Smiri 1987). 

Ces deux types de ruissellement apparaissent généralement dans des milieux très 

différents, bien que l'on observe parfois une combinaison des deux. Une fois le 

ruissellement déclenché sur la parcelle, l'érosion peut prendre différentes formes qui se 

combinent dans le temps et dans l'espace pouvant donner naissance soit une érosion 

diffuse et /ou soit une érosion concentrée (A. Smiri 1987). 

Il est donc à noter qu’il y a détachement par ruissellement lorsque la force de friction de 

l'eau sur les particules du sol est supérieure à la résistance du sol au cisaillement comme 

schématisé sur le graphique suivant : (A. Smiri 1987). 
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     Figure I.4 : Schématisation des forces de la friction et  de la résistance au cisaillement   

(A. Smiri 1987). 

I.1.2. Le transport 

Il est dû à la fois aux gouttes d'eau de pluie et aux eaux de ruissellement. Ainsi, le 

transport est assuré par ces eaux. Cependant, il est à signaler que le mode de transport 

par effet splash est généralement négligeable sauf sur pente forte (A. Smiri 1987). 

Alors que les eaux de ruissellement sont les plus responsables du transport des 

particules du sol détachées. Les modes de transport par  ruissellement sont illustrés sur 

le graphique ci-dessous : (A. Smiri 1987). 
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Figure I.5 : Différents modes de transport des particules (A. Smiri 1987). 

I.1.3. La sédimentation 

L’agent responsable de la sédimentation est l’eau de ruissellement. Les particules 

arrachées du sol se déposent entre le lieu d'origine et l’aval en fonction :  

     a. de leur dimension  

     b. de leur densité  

     c. de la capacité de transport du ruissellement ou du cours d’eau.  

Les particules se déposent dans l'ordre suivant :  

      a. sable  

      b. sable fin  

      c. limon.  

Les argiles et l'humus colloïdal sont généralement transportés jusqu'à l'embouchure du 

cours d'eau où il se dépose soit après évaporation de l'eau, soit après floculation (A. 

Smiri 1987). 

 



Chapitre I                                                                                                 Revue bibliographique  

9 
 

I.2 Formes de l’érosion hydrique 

I.2.1. L'érosion en nappe ou aréolaire ou laminaire 

C'est le stade initial de la dégradation des sols par érosion. Cette érosion en nappe 

entraîne la dégradation du sol sur l'ensemble de sa surface, autrement dit c’est une 

forme d’érosion diffuse. De ce fait, elle est peu visible d'une année à l'autre (A. Smiri 

1987). 

Le signe le plus connu de l'érosion en nappe est donc la présence de plages de couleur 

claire aux endroits les plus décapés. Egalement, il y a un autre symptôme de l’érosion 

en nappe est la remontée des cailloux en surface par les outils de travail du sol. Après 

quelques pluies, les terres fines sont entraînées par les pluies tandis que les cailloux, 

trop lourds pour être emportés, s'accumulent à la surface du sol (A. Smiri 1987). 

L'importance de l’érosion en nappe dépend à la fois : 

- de l'intensité maximale des pluies qui déclenchent le ruissellement,  

- de l'énergie des pluies qui détachent les particules susceptibles de migrer,  

- de la durée des pluies et/ou de l'humidité avant les pluies. 

Lorsqu’il y a l’érosion en nappe, le déplacement des particules se fait d'abord par effet 

splash à courte distance et ensuite par le ruissellement en nappe. La battance des gouttes 

de pluie envoie des gouttelettes et des particules dans toutes les directions (A. Smiri 

1987). 

En fait, ce n'est qu'après formation des flaques et débordement de l'eau non infiltrée 

d'une flaque à l'autre, que naît le ruissellement en nappe. Celui-ci s'étalant à la surface 

du sol gardera une faible vitesse même sur des pentes de 5 à 10 % à cause de la rugosité 

du sol (mottes, herbes, feuilles, racines, cailloux, etc...) qui l'empêchent de dépasser la 

vitesse limite de 25 cm/seconde (A. Smiri 1987). 
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Figure I.6 : Manifestation de l’érosion en nappe Kairouan Tunisie (www.google.com). 

 
Au cours de la battance des pluies, des particules ou même des agrégats vont quitter les 

mottes pour sédimenter dans les creux et y former des croûtes de sédimentation à très 

faible capacité d'infiltration comme illustré sur le diagramme suivant : (A. Smiri 1987). 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

                        Figure I.7 : Diagramme de Hjulström (A. Smiri 1987). 

Ce diagramme de Hjulström montre qu'il existe trois secteurs en fonction de la vitesse 

des eaux et du diamètre des particules des matériaux terreux. En fait, il renseigne sur 

des informations très importantes (A. Smiri 1987). 

http://www.google.com/
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I.2.2. L'érosion linéaire  

L'érosion linéaire est exprimée par tous les creusements linéaires qui entaillent la 

surface du sol suivant diverses formes et dimensions (griffes, rigoles, ravines, etc.). En 

fait, L'érosion linéaire apparaît lorsque le ruissellement en nappe s'organise, il creuse 

des formes de plus en plus profondes (A. Smiri 1987). 

On parle de griffes lorsque les petits canaux ont quelques centimètres de profondeur, de 

rigoles lorsque les canaux dépassent 10 cm de profondeur mais sont encore effaçables 

par les techniques culturales. En effet, sur un bassin versant ou une parcelle, l'érosion en 

rigole succède à l'érosion en nappe par concentration du ruissellement dans les creux. A 

ce stade, les rigoles ne convergent pas mais forment des ruisselets parallèles (A. Smiri 

1987). 

Griffes Rigoles 

      Figure I.8 : Les formes de l’érosion linéaire Méknes Maroc (A. Smiri 1987). 

On parle de la nappe ravinante lorsque les creux ne dépassent pas 10 cm à 20 cm mais 

que leur largeur atteint plusieurs mètres et enfin, de ravines lorsque les creux atteignent 

plusieurs dizaines de centimètres (plus de 30 cm) et en particulier, lorsqu'ils ne sont plus 

effaçables par les techniques culturales (A. Smiri 1987).  

A l'intérieur des ravines on peut encore distinguer des petites ravines dont le lit est 

encore encombré de végétation herbacée et surtout arbustive et qu'on pourra fixer 

rapidement par des méthodes biologiques. Par contre, dans des grandes ravines qui 
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peuvent s'étaler sur plusieurs kilomètres, le canal central comporte des blocs rocheux, 

témoins d'un charriage important et d'une certaine torrentialité (A. Smiri 1987). 

La ravine est une rigole approfondie où se concentrent les filets d'eau. La rigole se 

transforme en ravine lorsque sa profondeur interdit son nivellement par des simples 

instruments aratoires. En d’autres termes, Le ravinement constitue un stade avancé de 

l'érosion linéaire. Il y en a trois processus de ravinement : (A. Smiri 1987). 

Erosion en forme V 

 Dans la nature, on observe le plus souvent des ravines en forme de V qui s'impriment 

dans un matériau homogène, plus ou moins meuble, sablo-argileux; argileux, marneux 

ou schisteux. Les versants de ces ravines évoluent par altération de la roche: en saison 

froide par alternance de gelées et de soleil, en saison chaude, par alternance de périodes 

sèches et d'averses (A. Smiri 1987). 

Erosion en forme U 

Un deuxième type de ravines en U s'observe fréquemment dans la nature sur des 

matériaux hétérogènes. Soit elles ont un fond constitué de matériaux très résistants: lors 

des crues exceptionnelles le canal va donc s'élargir latéralement par effondrement. Soit, 

la couche de résistance se trouve en surface, le ruissellement creuse alors profondément 

le matériau jusqu'à atteindre une nappe d'eau temporaire ou permanente qui va exercer 

une poussée latérale sur le bas du versant jusqu'à ce que celui-ci s'effondre (sapement de 

berges) (A. Smiri 1987). 

Erosion en tunnel 

Il existe une troisième forme de ravinement encore plus difficile à traiter: l'érosion en 

tunnel (tunneling). Elle peut se développer sur des pentes faibles, dans un matériau 

fissuré en surface, soit sur des sols riches en argiles gonflantes, soit sur des marnes 

riches en gypse ou en d'autres minéraux solubles (fréquent dans le bassin 

méditerranéen) (A. Smiri 1987). 

Les fissures du sol dans lesquelles s'engouffre le ruissellement hypodermique vont se 

transformer progressivement en tunnels, lesquels s'effondrent et forment des ravines 
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régressives qui peuvent progresser de quelques dizaines de mètres au cours des grosses 

averses. Seul, le labour en sec peut colmater ces fissures et forcer l'eau à mouiller toute 

la masse de sol sans s'infiltrer préférentiellement dans les méga porosités (A. Smiri 

1987). 

L’érosion par ravinement est la forme culminante de l’érosion du sol. Les dégâts causés 

sont d’autant plus importants que la stabilisation et la réparation de cette forme 

d’érosion sont les plus coûteuses de tous les travaux de lutte contre l’érosion. 

L'approfondissement des ravines remonte du bas vers le haut de la pente (érosion 

régressive). Cette forme d'érosion peut transformer le paysage en "badlands»  (A. Smiri 

1987). 

 
 

                                                      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure I.9 : Badlands formées sur des argiles rouges à Asni au Maroc (A. Smiri 1987). 

I.2.3. L'érosion en masse 

Alors que l'érosion en nappe s'attaque à la surface du sol, le ravinement aux lignes de 

drainage du versant, les mouvements de masse concernent un volume à l'intérieur de la 

couverture pédologique. On attribue à l'érosion en masse tout déplacement de terre 

selon des formes non définies, comme les mouvements de masse, les coulées de boue et 

les glissements de terrain (A. Smiri 1987). 

Les phénomènes de mouvement de masse sont très nombreux dont on peut citer : 

 



Chapitre I                                                                                                 Revue bibliographique  

14 
 

Les glissements  

Sont des décollements d'une couche plus ou moins épaisse de sol, glissant sur un horizon 

plus compact (souvent de la roche altérée), servant de plan de glissement. Ce phénomène 

est très courant sur les schistes et sur les marnes en voie d'altération. Les glissements se 

produisent lorsque la contrainte de cisaillement dépasse la résistance du sol ou lorsque la 

limite de plasticité ou de liquidité est atteinte (A. Smiri 1987). 

 

 

 

 

 

 

     Figure I.10 : Effet du glissement sur la nature Le Kef  Tunisie 

(www.google.com). 

Coulées boueuses et laves torrentielles  

Ce sont des mélanges d'eau et de terre à haute densité ayant dépassé le point de liquidité 

et qui emportent à grande vitesse des masses considérables de boue et de blocs de 

roches de taille imposante. Les matériaux fins sont repris ultérieurement par l'érosion 

hydrique en nappe ou en rigole, laissant en place une masse de cailloux et de blocs de 

taille très hétérogène (A. Smiri 1987). 

Pour fixer les idées il est utile d'ajouter qu'une lave torrentielle ne survient qu'à 

l'intérieur de chenaux préexistants caractérisés par une inclinaison souvent forte (pente 

> 5° en général). Par opposition, une coulée boueuse survient suite à une instabilité de 

terrain dans la pente, sans qu'il y ait un chenal. Lorsqu'une coulée boueuse rejoint un 

chenal d'écoulement et se mélange à un fluide clair ou visqueux, on parle alors de lave 

torrentielle (A. Smiri 1987). 
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Coulée Boueuse Lave torrentielle 

Figure I.11 : Exemples de la coulée boueuse et la lave torrentielle Maroc (A. Smiri 

1987). 

Les formes locales  

 Il s'agit d'éboulements rocheux ou d'effondrements de versants qui entraînent des 

glissements localisés. Ceux-ci sont très fréquents en tête de ravine: ils entraînent 

l'éboulement de la partie supérieure d'une ravine et font progresser la ravine vers le 

sommet de la colline par érosion régressive (A. Smiri 1987). 

En d’autres termes, les éboulements sont des chutes de masses rocheuses et ont des 

mouvements rapides, discontinus et brutaux résultant de l'action de la pesanteur et 

affectant des matériaux rigides et fracturés tels que calcaires, grès, roches cristallines, ... 

Ces chutes se produisent par basculement, rupture de pied, glissement banc sur banc, à 

partir de falaises, escarpements rocheux, formations meubles à blocs, blocs 

provisoirement immobilisés dans une pente (A. Smiri 1987). 

 

 

 



Chapitre I                                                                                                 Revue bibliographique  

16 
 

I.2.4. L'érosion hydrographique 

C’est une forme d’érosion due à la dissipation de l’énergie de l’eau dans les lits des 

cours d’eau et les rivières. L’énergie de ces dernières est capable, de manière régulière 

ou accidentelle (lors des inondations) d’emporter une partie des berges. On appelle ce 

processus le sapement des berges. Il se produit également dans les ravins en formation 

lorsque l’eau du ruissellement attaque les assises du ravin. Ce type d’érosion est 

étroitement lié au volume et à la vitesse de l’eau, qui dépend de la pente et du débit (A. 

Smiri 1987). 

 

 

 

 

 

 

 

Figure I.12 : Erosion hydrographique dans le lit d'une rivière en période estivale 

Khenchla Algérie (www.google.com). 

Tableau I.1 : Quelques ordres de grandeurs de pertes de sol par type d’érosion (A. 
Smiri 1987). 
 

Type d’érosion Perte du sol 

Erosion en nappe 1 T/ha/an 

Erosion en rigole 10 T/ha/an 

Erosion ravine 100 T/ha/an 

Erosion en badlands 1 000 T/ha/an 

Sapement des berges 10 000 T/ha/an 
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I.3 Facteurs de l’érosion hydrique 

Avant d'adopter l'une ou l'autre des méthodes de lutte antiérosive, il est souhaitable de 

revenir aux causes de l'érosion et aux facteurs qui en modifient l'expression. 

Les paramètres de l'érosion sont les différentes informations qui peuvent permettre de 

caractériser les facteurs de l'érosion. Par exemple, la pente est un paramètre pouvant 

caractériser le facteur topographie, de même que la dénivelée, l'altitude moyenne, etc. 

Ainsi, pour caractériser l'influence du climat, l'énergie cinétique cumulée des pluies 

serait probablement le paramètre le plus pertinent, mais il n'est pas disponible, et on 

retiendra donc les hauteurs de pluie cumulée, pondérées par une information sur 

l'intensité des précipitations (A. Smiri 1987). 

Bref, l’érosion résulte de l’interaction des facteurs suivants: 

I.3.1. Les activités humaines 

L’homme qui, par des pratiques inadaptées sur les versants, est le facteur principal 

conditionnant l’intensité de l’érosion. Les défrichements qu’il opère sur les forêts et les 

parcours naturels, le surpâturage, la mise en culture sans précaution des terres 

susceptibles à l’érosion en pente, les labours mécanisés dans le sens des grandes pentes 

et la non restitution au sol de ses éléments nutritifs enlevés par les cultures facilitent le 

ruissellement et par conséquent l’érosion et ses effets indésirables pour l’environnement 

et pour l’économie (A. Smiri 1987). 

            a/ Les techniques culturales 

            b/ Le pâturage  

            c/ L’exploitation minière 

            d/ L’urbanisation  
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I.3.2. La régression du couvert végétal  

L’absence du couvert végétal expose le sol à l’action directe des gouttes de pluie. Or, ce 

ne sont pas les cimes qu'il faut regarder pour savoir si les arbres protègent efficacement 

les sols, c'est plutôt la végétation au sol et la litière (A. Smiri 1987). 

Les arbres forestiers ou les plantes cultivées protègent le sol contre l’érosion hydrique. 

En effet, celles-ci protègent le sol de l’action des gouttes de pluie et les racines 

maintiennent en place les particules emprisonnées dans un réseau racinaire dense qui 

accroît ainsi la résistance du sol au cisaillement et limite l’incision (www.ma.auf.org). 

            a/ Le défrichement  

            b/ L’incendie  

             c/ Le bois de feu 

I.3.3. Les facteurs climatiques  

Le Climat constitue la cause et la source d’énergie érosive. Ce sont les gouttes de pluie 

et les eaux de ruissellement sur les terrains en pente et les vents violents qui détachent et 

entraînent les particules terreuses (A. Smiri 1987). 

L'efficacité de la pluie vis à vis des processus d'érosion est liée aux rôles qu'elle a dans 

le détachement des particules des sols, mais surtout dans la formation du ruissellement. 

Cette érosivité dépend essentiellement de l'intensité et du volume des précipitations (A. 

Smiri 1987). 

L'intensité d'une pluie est le rapport d'une hauteur d'eau à une durée (exprimée en mm/h 

ou mm/min). L'intensité réelle ou instantanée se réfère à un instant au cours de la pluie 

et n'est jamais constante au cours d'un même événement pluvieux. L'intensité moyenne 

au cours d'une pluie est le rapport du volume total de la pluie à la durée effective de la 

pluie (A. Smiri 1987). 

            a/ Les précipitations 

            b/ Le ruissellement  
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I.3.4. Les facteurs géomorphologiques  et hydrologiques 

La géomorphologie du terrain 

Conditionne la gravité de l’érosion. En effet, à petite échelle, on note que la rugosité de 

la parcelle explique les pertes du sol. Quant à grande échelle, c'est le relief du bassin 

versant qui conditionne l'importance des dégâts occasionnés par l'érosion hydrique (A. 

Smiri 1987). 

L'infiltrabilité des sols 

L’érodibilité d’un sol, définie comme étant la vulnérabilité du sol à l’érosion dans des 

circonstances précises, est fonction de la perméabilité de la surface des sols. En effet, 

les sols issus de roches tendres (marnes et schistes feuilletés) sont généralement 

imperméables et très sensibles à l’érosion (A. Smiri 1987). 

I.3.5. La morphologie du terrain 

Les paramètres topographiques sont fondamentaux pour expliquer l'importance des 

phénomènes érosifs (A. Smiri 1987). 

a/ La déclivité de la pente 

b/ La longueur de la pente 

 c/ La forme de la pente 

I.3.6. Le sol 

En plus des facteurs favorisant le ruissellement, l'entraînement des particules du sol est 

facilité par les caractères du sol comme sa texture, sa minéralogie, sa stabilité 

structurale et la matière organique qu'il contient (A. Smiri 1987). 

Les sols limoneux et limono-sableux sont les plus sensibles à l'érosion et à la battance, 

alors que les sols argileux plus fins résistent mieux à l'action du cisaillement par l'eau de 

ruissellement (A. Smiri 1987). 
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Le détachement des particules est important pour des tailles de grains compris entre 63 

et 250 µm. La stabilité des agrégats maintient la structure du sol et s'oppose à l'érosion. 

Les argiles gonflantes comme les smectites diminuent la résistance des agrégats. Par 

ailleurs, la matière organique favorise au contraire l'agrégation des particules et 

l'infiltration (A. Smiri 1987). 

Le critère le plus important pour apprécier la résistance d'un sol à l'érosion est la 

stabilité structurale qui est l'aptitude de la terre à résister à l'action dégradante de l'eau. 

Cette résistance reflète leur comportement à l'humectation lorsqu'ils sont soumis à 

l'impact des gouttes de pluie (A. Smiri 1987). 

La stabilité structurale est influencée par de nombreuses caractéristiques des sols dont 

les plus souvent évoqué sont la texture, la nature minéralogique des argiles, la teneur en 

matière organique et l'état et l'histoire hydrique (A. Smiri 1987). 

I.4 Dégâts causés par l’érosion hydrique 

Parmi les signes et effets physiques visibles de la dégradation du sol causés par 

l’érosion peuvent être cités les éléments ci-dessous et ce, dépendamment des lieux à 

savoir les dégâts engendrés en amont et en aval : (A. Smiri 1987). 

I.4.1. Sur site 

C’est à dire en amont, on peut citer quelques exemples avec illustration par certaines 

photos: 

– Baisse de rendement … abandon des terres 

– Pertes en terre et en éléments nutritifs : les griffes, fines rigoles formées par l'eau, 

particulièrement en haut des pentes, sur le bord des pistes ou dans les champs sillonnés 

par les labours, elles deviennent des ravines par élargissement dû à la concentration de 

ruissellement excessif (A. Smiri 1987). 

– Pertes d'engrais et de matière organique 

– Destruction de la structure du sol  
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 – Réduction de la profondeur du sol 

– L’érosion des rives entraîne non seulement le recul des rives des cours d’eau, 

menaçant ainsi la disparition d’habitats fauniques, mais également une augmentation de 

la charge particulaire des eaux du fleuve (A. Smiri 1987). 

Une fois arrachées, les matières particulaires sont transportées dans les cours d’eau, 

parfois sur de longues distances et se déposent sur le lit pour former des sédiments 

jusque dans l’estuaire. De plus, si elles sont contaminées, elles contribuent à la 

contamination du milieu récepteur en aval (A. Smiri 1987). 

 

 

 

 

 

              

         
           Figure I.13 : Terrain avec Rigoles Tunis Tunisie (www.google.com). 

 

                                                                 

 

 

 

   

Figure I.14 : Erosion en  ravin Agadir Maroc (A. Smiri 1987) 
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I.4.2. Hors site:  

A côté des dégâts bien visibles concernant les terres cultivées, il existe des dégâts en 

aval beaucoup plus insidieux provoqué par l'augmentation du ruissellement et 

l'entraînement des particules du sol (A. Smiri 1987).  

Par ailleurs, pour les zones typiquement montagnardes notamment en milieu forestier, 

d’autres phénomènes tels que les glissements ou les éboulements de terrains de grande 

ampleur ou les laves torrentielles ainsi l'introduction massive de sédiments dans les 

cours d'eau peut être induit par l’érosion hydrique. Nous pouvons donc, illustrer certains 

de ces dégâts en aval à savoir : (A. Smiri 1987). 

– Les inondations dues aux eaux de ruissellement par suite de la réduction de la capacité 

d'infiltration des sols dégradés, et la baisse de niveau ou assèchement des nappes et 

points d'eau à cause des pertes d'eau par ruissellement. 

• charger les rivières en M.E.S (matières en suspension). L'augmentation de la turbidité 

des eaux modifie l'équilibre trophique. L'entraînement des particules de sols dans les 

eaux superficielles s'accompagne également de celui des intrants agricoles (engrais, 

pesticides) et des polluants d'origine industrielle, urbaine et  routière (A. Smiri 1987). 

 
 

Figure I.15 : Sédiments pénétrant dans une voie d’eau Kairouan Tunisie 
(www.google.com). 

– Inondations boueuses 
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Figure I.16 : Inondation boueuse Tébessa Algérie (www.google.com). 

– Eutrophisation des eaux de surface  

 L'apport important de sédiments dans les eaux de ruissellement a pour effets 

biologiques et physiques néfastes sur la qualité de l’eau. Ces apports peuvent inclure 

des éléments azotés et phosphatés et même des métaux lourds peuvent être également 

transportés. La qualité de l’eau est détériorée par eutrophisation à cause du 

réchauffement de la température de l'eau et l'intensification du développement d'algues 

et de bactéries causant le vieillissement prématuré des eaux des exutoires et, par le fait 

même, une perte de la biodiversité (A. Smiri 1987). 

– Ensablement des lits de rivière 

– Envasement des retenues d'eau 
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Figure I.17 : Envasement de la retenue d’eau Maroc (A. Smiri 1987). 

-Dégâts aux infrastructures routières.  
 
I.5 La modélisation par la méthode d’équation universelle des pertes 

de sols  

D’après le ministère canadien de l’agriculture de l’alimentation et les affaires rurales 

(2012) : 

L'équation universelle des pertes en terre (Universal Soil Loss Equation ou USLE) 

prévoit le taux annuel moyen d'érosion à long terme sur la pente d'un champ, en 

fonction de la configuration des pluies, du type de sol, de la topographie, du système 

cultural et des pratiques de gestion. L'USLE prévoit uniquement l'importance des pertes 

en terre qui résultent des érosions en nappe ou en rigoles sur une pente simple, sans 

toutefois tenir compte des pertes en terre supplémentaires qui peuvent être attribuables 

aux autres formes d'érosion associées au ravinement, au vent ou au travail du sol. Ce 

modèle de prévision de l'érosion a été conçu pour mesurer l'influence du système 

cultural et du système de gestion sur l'érosion, mais il peut aussi servir à prévoir 

l'érosion dans un cadre qui n'est pas agricole, notamment sur des chantiers. L'USLE 

peut servir à comparer les pertes en terre provenant d'un champ donné soumis à un 

système cultural et à un système de gestion particuliers, à des taux de « pertes en terre 

tolérables » ou encore aux pertes observées avec un autre système cultural ou un autre 

système de gestion, afin de déterminer la pertinence des mesures de conservation du sol 

dans la planification des activités agricoles.  
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Cinq grands facteurs servent à calculer les pertes en terre à un endroit donné. Chaque 

facteur est une estimation numérique d'une composante précise qui affecte la gravité de 

l'érosion du sol à cet endroit. Les valeurs d'érosion obtenues par l'application de ces 

facteurs peuvent varier considérablement en raison des différentes conditions 

météorologiques. Par conséquent, les valeurs que donne l'USLE représentent avec plus 

de précision les moyennes à long terme.  

Les facteurs qui servent à calculer les pertes en sol (A) : 

La topographie (LS), l’agressivité des précipitations (R), l’érodibilité du sol (K), le 

couvert végétal (C), les pratiques antiérosives (P), dont l’équation se présente sous la 

forme : 

A = R * K * LS *C * P……………...…………………………………………. (I.1)  

Ap = R * K * LS ………………………………………………………………. (I.2)  
 

A   exprimant les pertes en sol annuelles moyennes possibles à long terme (t.ha.an). 

AP exprimant le potentiel érosif. 

R exprimant l’indice d’érosivité des pluies (MJ.mm/ha.h.an). 

K exprimant l’indice d’érodibilité des sols (t.ha.h/ha.MJ.mm). 

LS exprimant le facteur de déclivité (adimensionnel). 

C exprimant le facteur de végétation (adimensionnel). 

P exprimant le facteur de pratique de soutien (adimensionnel).  

 

I.5.1. Les limites intrinsèques du modelé "USLE" 

Selon la FAO, il existe cinq limites comme  le suivant : 

1- Ce modèle ne s'applique qu'à l'érosion en nappe puisque la source d'énergie est la 

pluie: il ne s'applique donc jamais à l'érosion linéaire, ni à l'érosion en masse (S.Toumi. 

2013). 

2- Le type de paysage: ce modèle a été testé et vérifié dans des paysages de pénéplaines 

et de collines sur des pentes de 1 à 20 % à l'exclusion des montagnes jeunes, en 

particulier des pentes supérieures à 40 % où le ruissellement est une source d'énergie 

plus grande que les pluies et où les mouvements de masse sont importants (S.Toumi. 

2013). 
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3- Les types de pluies: les relations entre l'énergie cinétique et l'intensité des pluies 

utilisées généralement dans ce modèle ne sont valables que dans la plaine américaine. 

Elles ne sont pas valables en montagne mais on peut développer des sous-modèles 

différents pour l'indice d'érosivité des pluies R (S.Toumi. 2013). 

4- Ce modèle ne s'applique que pour des données moyennes sur 20 ans. Elles ne sont 

donc pas valables à l'échelle de l'averse. Un modèle MUSLE a été mis au point pour 

estimer les transports solides de chaque averse, qui ne tient plus compte de l'érosivité de 

la pluie mais du volume ruisselé (S.Toumi. 2013). 

Et enfin une limite importante de ce modèle, c'est qu'il néglige certaines 

interactions entre les facteurs pour pouvoir distinguer plus facilement l'effet de chacun 

des facteurs. Par exemple, il n'est pas tenu compte de l'effet de la pente combiné au 

couvert végétal sur l'érosion, ni de l'effet du type de sol sur l'effet de la pente.   

D'autres modèles empiriques ont été proposés au Maghreb, qu'il s'agisse du Revised 

USLE (RUSLE) dans lequel on a tenté d'affiner les paramètres pour les principaux sols 

et couverts végétaux du Maroc (M. Yassin et al. 1998) ou de l’USLE modifiée où 

l'énergie des pluies a été remplacée par l'énergie du ruissellement (S.Toumi. 2013). 

 

I.5.2. Méthodes d’analyse et modèle de données au Maghreb 

Le modèle USLE est basé sur une fonction linéaire faisant intervenir la combinaison 

spatiale des différents facteurs contribuant à l’érosion des sols : C, P, LS, R, K.  

Le mode image ou autrement dit raster est tout particulièrement adapté pour l’analyse 

multifactorielle et la représentation de données continues (Collet, 1992), telles que la 

nature des sols, l’occupation du sol, etc.  

En effet, dès lors que l’on s’intéresse à des modèles d’analyse, le mode raster est 

largement privilégié pour assurer des propriétés géométriques communes à toutes les 

couches d’informations. L’analyse spatiale et de modélisation sont facilitées par une 

structure simple des données et la forme régulière de la grille (Donnay et Binard, 1991).  

De même, le croisement des données multicouches est facilité, car toutes les grandeurs 

sont amenées à une même unité de base, le pixel. La combinaison des couches s’appuie 

sur des règles arithmétiques et des opérateurs booléens afin de produire une nouvelle 

valeur dans la couche composite (L. Abbadie et al. 2011) 
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Calcul de l’érosivité des pluies R 

La pluie est l’un des principaux facteurs de l’érosion des sols, ceci se produit lorsque les 

eaux pluviales ne peuvent plus s’infiltrer dans le sol et arrachent les particules du sol en 

emportant des particules (Le Bissonnais et al. 2002).  

Ainsi, le rôle du facteur R est de caractériser la force érosive des précipitations sur le 

sol. Il considère les différences régionales du climat selon le type, l’intensité et la 

fréquence des précipitations. L’érosivité de la pluie est définie par l’équation : (L. 

Abbadie et al. 2011). 

R = E*I 30 ………………………………………………….……………………..(I.3) 

E = l’énergie cinétique des pluies (MJ/ha)  

I30 = l’intensité maximale des pluies en 30 minutes exprimées en mm/heure. 

L’énergie cinétique des pluies est donnée par la formule suivante : 

E = 210 + 89 logs (10* I) …………………………………………….…………(I.4) 

Où : 

I = l’intensité de pluie.  

Pour le calcul de l’intensité maximum en 30 minutes d’une pluie (IM) : 

Elle découle de la hauteur d’eau maximum tombée en 30 minutes consécutives. 

Pour trouver rapidement cette hauteur, on déplace sur l’enregistrement un papier 

transparent où bien la même échelle que sur la bande de l’enregistrement, on a délimité 

la durée  à 30 minutes. 

En plaçant ce cadre correctement par rapport aux axes de l’enregistrement, on arrive à 

délimiter la portion de la courbe qui, placée dans le cadre, correspond à un nombre de 

millimètres d’eau plus important que toute autre portion de la courbe d’eau maximum 

tombée en 30 minutes consécutives. 

Ce nombre de millimètres est la hauteur. 

En multipliant cette hauteur par deux (1 H = 2 x 30 minutes) on obtient, exprimée en 

millimètres/heure, l’intensité maximum en 30 minutes de la pluie (IM). 

II se résume à l’opération : (Y. Cormary et al. 1964). 

R= (Eg*IM)/1000………………………………………………………………….(I.5) 
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Les formules (II.2, II.3 et II.4) proposées par (Wischmeier et Smith 1978) comme 

indicateur d’érosivité restent difficilement applicables pour les régions où les données 

pluviométriques ne sont pas régulières notamment la région du Maghreb (L. Abbadie et 

al. 2011) 

Si le régime des précipitations d’un bassin versant est très mal renseigné. Les données 

ne seront pas compatibles avec le calcul du facteur d’érosivité des pluies R en fonction 

de l’intensité des pluies (L. Abbadie et al. 2011). 

Estimation du facteur R en Tunisie  
 
Ce facteur est obtenu à partir du dépouillement des données de la pluviométrie portant 

sur plusieurs années. Les valeurs du facteur R sont déterminées pour la zone d’étude à 

l’aide de la formule suivante (Cormary et al. 1964).  

R = k. A. B. C  

Où :  

R : agressivité des pluies. 

k : coefficient régional (en Tunisie, k = 35.10-5 selon Masson, 1971).  

A : pluviométrie moyenne interannuelle. 

B : pluie maximale d’une heure et de période de retour 2 ans.  

C : l’intensité maximale de 24 heures et de période de retour 2 ans. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure I.18 : Carte d'indice d'agressivité des pluies du bassin versant d'oued Béja 

Tunisie. (Cormary et al. 1964). 
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Estimation du facteur R en Algérie 
 
La régression entre valeurs mensuelles Ri et la lame d’eau précipitée hi est aussi 

recherchée. Cinq modèles y sont ajustés: le linéaire, le logarithmique, la puissance, 

l’exponentiel et le parabolique. La valeur du coefficient de détermination R2 calculée 

(Dagnellie, 1992) justifie le choix du modèle pour une erreur de la première espèce de 

5%. (B. Touaibia et al. 2012). 

La mise en graphe de cette relation est donnée en figure (II.2) et la formulation des 

modèles est : 

Pour l’année 1989/1990 on a : R = 0.036 h 1.3211 

Pour l’année 1990/1991 on a : R = 0.021 h 1.3248 

Les deux années prises ensemble (1989/90 et 1990/91) ont donné un coefficient de 

détermination R2 de 0.90 dont l’équation de régression est : 

R = 0.030*h1.288 …………………………………………….……………………(I.6) 

Si h augmente le coefficient R augmente forcement. 

Si h diminue le coefficient R diminue forcement. 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure I.19 : Relation Index d’érosivité - Lame précipitée (B. Touaibia et al. 2012). 
 

Estimation du facteur R au Maroc 
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Les seules données disponibles concernant les précipitations dans les stations qui se 

trouvent dans le bassin ou à sa proximité sont des moyennes mensuelles et annuelles (A. 

Sadiki et al. 2004). 

Certains auteurs (Kalman 1967, Arnoldus 1980, et Rango & Arnoldus 1987) ont 

développé des formules alternatives qui n’impliquent que les précipitations mensuelles 

et annuelles pour déterminer le facteur R. 

La formule de Rango & Arnoldus (1987) a été appliquée à douze stations se trouvant 

dans ou à proximité du bassin versant de l’oued Boussouab. (A. Sadiki et al. 2004). 

logR=1,74.�O�R�J�������3i
2/P) +1,29 …………………………….………………………..(I.7) 

Où Pi représente les précipitations mensuelles et P les précipitations annuelles en 

millimètre. 

Pour extrapoler les valeurs du facteur R à l’ensemble du bassin versant, des lignes de 

même agressivité climatique (isoerodent) ont été tracées des isohyètes entre les douze 

stations.  

La figure (II.3) représente la répartition des isoérodents dans le bassin versant de l’oued 

Boussouab (A.Sadiki et al. 2004). 

 
Estimation du facteur topographique LS 

La longueur, la forme et surtout l’inclinaison de pente sont des paramètres qui 

influencent considérablement l’érosion des sols (Roose, 1994). La longueur de pente 

conditionne la vitesse de ruissellement et le transport des particules croît en fonction de 

la longueur de la parcelle. De même, les transports solides croissent de façon 

exponentielle avec le pourcentage de pente (Zingg, 1940 ; Hudson, 1973 ; Roose, 1994).  

Ces processus ont pour effet de former des rigoles et des creusements à la surface du 

sol. Les facteurs L (longueur de pente) et S (angle de la pente en %) sont le plus souvent 

combinés en un facteur unique adimensionnel LS afin de définir l’effet de l’érosion en 

nappe et en rigoles. L’angle et la longueur de pente peuvent être calculés selon 

l’équation de Wischmeier, basée sur des parcelles expérimentales de 22,1 mètres et 9 % 

de pente. Elle constitue l’équation de référence (II.8), la plus usitée permettant de 

définir le facteur LS et se définit par : (L. Abadie et al. 2012). 

LS � �������������������� m����������������V�L�Q�����ð��+4, 5�����V�L�Q�������������������������«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«������I.8) 
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�� = La longueur de pente en mètre,  

�� = L’inclinaison de la pente en %,  

m = Le facteur établi en fonction de la pente (tableau 2).  

Tableau I.2 : Variation du facteur m en fonction de la pente (L. Abadie et al. 2012). 

Pourcentage de la pente (%) Facteur m 
�•���� 0,5 

3,5 �”���'���� 0,4 
1 �”�'�������� 0,3 

< 1 0,2 

Le calcul et la spatialisation des facteurs L et S reposent sur les données SRTM qui ont 

nécessité plusieurs prétraitements. Dans un premier temps, le remplissage des 

« cuvettes » du SRTM a été réalisé afin de supprimer les légères imperfections dans les 

données. Plusieurs étapes, utilisant les fonctions d’analyse spatiale en mode raster, ont 

par la suite été menées (L. Abadie et al. 2012). 

La première est la création d’un raster de direction des écoulements à partir de chaque 

cellule vers son voisin de plus faible altitude. Cette détermination de la direction des 

flux du réseau hydrographique théorique permet ensuite de calculer la longueur de 

pente, tout d’abord pour une cellule et ensuite, pour chaque cellule. La seconde étape 

consiste à calculer les pentes en degrés pour chaque cellule (L. Abadie et al. 2012). 

En fonction de la pente, la valeur de l’exposant m varie (Tableau II.1). La dernière étape 

consiste à croiser les calculs de L et S, le résultat final est ensuite divisé par 100. Les 

travaux de Roose en 1994 montrent que le facteur LS varie entre 0,1 à 5 sur les pentes 

les plus courantes (0,1 à 15 %) d’une longueur de 60 m (en région agricole) (L. Abadie 

et al. 2012). 

Estimation du facteur topographique en Tunisie 

Le facteur LS est le produit de deux sous facteurs : la longueur de la pente et le gradient 

de la pente. Ils sont calculés à partir du Modèle Numérique du Terrain (MNT) (A. 

Cherni et al. 2012). 
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La longueur de la pente (L) est définie comme étant la distance parcourue par une 

goutte d’eau depuis la source de ruissellement jusqu’à un point donné du bassin (A. 

Cherni et al. 2012).  

Un programme développé sur la base des routines d’ArcView a permis de déterminer la 

carte de potentiel érosif du bassin selon l’expression suivante : (A. Cherni et al. 2012). 

Ap = R. K. LS ……………………………………………………..………………(I.9) 

On attire :  

LS= Ap/R.K………………………………………………………………...……..(I.10) 

Estimation du facteur topographique en Algérie 

Une équation empirique a aussi été développée par David (1987) pour calculer les 

valeurs du facteur LS (T. Mostfaoui et al. 2013). 

LS=0.1+0.12 * S4/3………………………………………………………………..(I.11) 

Où : 

S est la pente en %. 

Estimation du facteur topographique au Maroc 

Le facteur topographique (LS) a été calculé à partir de l’inclinaison des pentes et de leur 

longueur par la formule de (Wischmeier & Smith 1978) : 

LS= (L/22,13) m. (0,065 + 0,045.S + 0,065.S2)…………………………………..(I.12) 

Où : 

L : la longueur de pente en mètre. 

S : l’inclinaison de la pente en %. 

m est un paramètre tel que m = 0,5 si la pente est supérieure 5%, m =0,4 si la pente est 

de 3,5 à 4,5 %, m = 0,3 si la pente est de 1 à 3 % et m = 0,2 si la pente est inférieure 1%. 

(A. Sadiki et al. 2004). 
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Estimation du facteur d’érodibilité K  

L’érodibilité d’un sol se traduit par la résistance inhérente au détachement et au 

transport des particules par l’eau. Les paramètres intrinsèques du sol (stabilité 

structurale, croûte de battance, état dispersé, matière organique, texture) contribuent 

largement à influencer la sensibilité des sols à l’érosion (Roose et Sarrailh, 1990).  

Le facteur K est fonction de la texture, la teneur du sol en matière organique, et la 

perméabilité du sol. Ces données pour le bassin versant du Fiherenana ont été extraites à 

partir des échantillons de sols décrits dans la notice de la carte de sols au 1/ 100 000ième. 

Les pourcentages de matière organique (MO), de même que l’indice c (perméabilité du 

sol) et l’indice b (indice de structure du sol), n’étant pas fournis pour l’ensemble des 

échantillons (L. Abbadie et al. 2011). 

K = 2.1* M*1.14 *10-6 (12-MO) + 0.0325 * (b-2) + 0.025 * (c-3) …………. (I.13) 

(T.Mostfaoui et al. 2013). 

Où : 

M = (% sable fin + limon)* (100- % argile). 

MO = Matière organique. 

b = Indice de structure du sol. 

c = Perméabilité du sol. 

Le facteur K a donc été calculé à l’aide du triangle de texture (Brown, 2003) et du 

tableau de correspondance de Stone et Hilborn permettant ainsi de déduire à partir de la 

texture les valeurs d’érodibilité des sols. Dans un premier temps, une typologie des sols 

du bassin versant a donc été effectuée. Puis les pourcentages de sable, de limon, d’argile 

et de matière organique ont ensuite été renseignés à partir des échantillons de la carte 

pédologique (L. Abbadie et al. 2011). 

Disposant d’un seul échantillon pour chaque type de sol, les valeurs ont été attribuées et 

généralisées aux classes de même type, sans prise en compte de la variabilité spatiale et 

temporelle de K (type de végétation, pente) (L. Abbadie et al. 2011). 

Ces valeurs ont permis par la suite de déterminer la texture des sols, au moyen du 

triangle des textures de l’United States Département of Agriculture (Brown, 2003). Une 
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fois les textures déterminées, il est possible d’établir la correspondance entre la texture 

standard et le facteur K (Stone et Hilborn, 2000) (L. Abbadie et al. 2011). 

Ces valeurs sont données en tonne/acres (Système US), et nécessitent d’être converties 

dans le système international, pour ceci un facteur de (0,1317) est multiplié à chaque 

valeur de K. Bien que cette méthodologie apporte une approximation dans le calcul du 

facteur K, elle a cependant pour avantage de se prêter aux contraintes imposées par la 

zone d’étude (L. Abbadie et al. 2011). 

 

Estimation du facteur du couvert végétal C 

Le couvert végétal protège les sols et assure l’amortissement des gouttes de pluie, le 

ralentissement du ruissellement et de l’infiltration. Ainsi, pour une végétation basse, les 

pertes de sols diminuent avec l’augmentation du couvert végétal (Soutter et al. 2007).  

Le facteur C est défini comme le rapport entre les pertes en sols nus sous des conditions 

spécifiques et les pertes en sols correspondants aux sols sous système d’exploitation 

(Wischmeier et Smith, 1978).  

On confond dans le même facteur C, à la fois le couvert végétal, son niveau de 

production et les techniques culturales. C varie de 1 sur sol nu, soit sa valeur maximale 

en termes d’efficacité des processus érosifs, à 1/1000ième sous forêt, 1/100ième sous 

prairies et plantes de couverture, 1 à 9/10ième sous cultures sarclées (MAEP, 2004). 

En l’absence d’information sur le pourcentage de sols recouvert par la canopée et de la 

hauteur des différents types de couvert végétal, le facteur C n’a pu être calculé à partir 

du graphique linéaire proposé par Roose en 1994. Une typologie des différents types 

d’occupation du sol a donc été réalisée à partir de la BD-500. La sensibilité à l’érosion 

des différentes classes  est par la suite déterminée à partir de données issues de travaux 

réalisés sur Madagascar (MAEP, 2004). 

Estimation du facteur du couvert végétal en Tunisie  

Les valeurs de C varient de 1 pour les sols nus à 0,001 pour les forêts denses et cultures 

paillées abondamment (Roose, 1994).  

Le tableau (II.2) donne les valeurs de C de quelques cultures (Masson, 1971) selon des 

études adoptées en Tunisie. 
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Tableau I.3 : Indice cultural C de quelques cultures (Masson, 1971). 

Type de végétation C 
Terre nue, jachère nue 1 
Arboriculture fruitière 0.9 

Blé d’hiver 0.7 
Assolement céréalier 0.4 

Fourrages 0.2 
Assolement céréalier + fourrages 0.1 à 0.01 

Pâturages améliorés 0.01 

 

Les valeurs de C adoptées pour le bassin versant d'Oued Béja proviennent à la fois du 

tableau II.2 et des études sur les pertes en sol de Avenard en 1965.  

 

Tableau I.4 : Indice cultural C de quelques types de sol (Avernard .1965). 

Type du sol C 

Sol nu 1 

Les forêts 0.055 

Maquis et broussailles 0.15 

Arboriculture et olivier 0.9 

Parcours 0.1 

Terre de culture 0.5 

 

Estimation du facteur du couvert végétal en Algérie  

La carte de répartition des formes végétales est extraite de la carte de l’occupation des 

terres de la région. Les formations végétales ont été classées en fonction de la densité, 

de la hauteur et du système cultural (Tableau II.3 et Tableau II.4) (A.Sadik et al. 2004). 
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Tableau I.5 : Indice culturel en fonction du type de la culture. (Ministère canadien de 

l’agriculture de l’alimentation et les affaires rurales. 2012) 

Type de culture Facteur 

Maïs-grain 0.4 

Haricots, canola, mais d’ensilage 0.5 

Céréales de printemps et d’automne 0.35 

Cultures horticoles saisonnières 0.5 

Arbres fruitiers 0.1 

Foin et pâturage 0.02 

 

Tableau I.6 : Indice culturel en fonction de la méthode du travail du sol. (Ministère 

canadien de l’agriculture de l’alimentation et les affaires rurales. 2012) 

Méthode de travail du sol Facteur 

Labour d’automne 1 

Labour de printemps 0.9 

Déchaumage 0.6 

Travail du sol sur billon 0.35 

Travail en bandes avec fissure profonde 0.25 

Semis direct 0.25 

 

Trouver le facteur de type de culture et le facteur de méthode de travail du sol propres à 

la culture envisagée. Multiplier ces deux facteurs l'un par l'autre afin d'obtenir le facteur 

C. (Ministère canadien de l’agriculture de l’alimentation et les affaires rurales. 2012). 

Estimation du facteur du couvert végétal au Maroc  

La détermination du facteur C repose sur la densité de la couverture de la surface du sol 

par la végétation et sur la hauteur des strates végétales (A. Sadiki et al. 2004). 
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Tableau I.7 : Valeur du facteur C dans le bassin versant de l’oued Boussouab Maroc. 

(A. Sadiki et al. 2004) 

C Type de couvert végétal 

0.058 Reboisement dense 

0.13 Foret moyennement dense 

0.17 Matorral dégrade, parcours dense 

0.18 Reboisement clair 

0.2 Matorral clair, parcours dense 

0.22 Matorral très dégradé 

0.32 Steppes à alfa 

0.7 Céréaliculture 

1 Terrain nu 

 

Estimation de la conservation des sols P 

Le facteur P prend en compte les pratiques de conservation du sol. Les pratiques 

antiérosives concernent toutes les techniques culturales mises en œuvre pour diminuer 

le ruissellement et l’érosion, telles que le labour en courbe de niveau, le buttage, ou le 

billonnage en courbe de niveau. En l’absence de données et en raison d’impossibilité 

d’effectuer une mission sur le terrain pour des raisons de crise politique à Madagascar, 

une valeur de « 1 » a été arbitrairement affectée au facteur P (L. Abbadie et al. 2011). 

La modélisation est par la suite mise en œuvre par le croisement des données entre elles. 

La combinaison des couches s’appuie sur des règles arithmétiques et des opérateurs 

booléens afin de produire une nouvelle valeur dans la couche composite, ici 

représentative pour chaque pixel des pertes de sols (A) (L. Abbadie et al. 2011). 

Estimation de la conservation des sols en Tunisie 

Le facteur anti – érosif  P est déterminé à partir de la carte des aménagements existants. 

Il varie en fonction de l'aménagement effectué sur la pente et de la valeur de la pente 

elle-même (A. Cherni et al. 2012). 
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La cartographie des aménagements existants dans la région d'étude se fait sur la base 

des photos aériennes suivie d'une prospection de validation sur terrain.  

Une fois les aménagements ont été cartographiés, on combine la carte des 

aménagements avec celle de la pente afin de déterminer sur quel niveau de pente 

l'aménagement en question a été effectué (A. Cherni et al. 2012). 

Les valeurs d'indice P retenues pour le bassin versant d'Oued Béja sont déterminées en 

se basant sur les études faites par la FAO en Tunisie en 1977 (tableau II.6) (A. Cherni et 

al. 2012). 

Tableau I.8 : Valeurs d'indice P pour le bassin versant d'Oued Béja Tunisie (A. Cherni 

et al. 2012). 

 

Estimation de la conservation des sols en Algérie 

Le facteur P exprime l’influence des méthodes de conservation sur l’érosion. 

Note : 

Il n’y a aucune étude de modélisation de ce paramètre. Seules des observations de 

terrain pourraient permettre de la calculer par comparaison de la perte de sol avec les 

pratiques antiérosives et de la perte sur le même sol sans aucune pratique (T. Mostfaoui 

et al. 2013). 

Les cultures en courbes de niveau, en bandes alternées ou en terrasses, les reboisements 

en banquettes, le buttage et le billonnage sont les pratiques les plus efficaces de 

conservation des sols (T. Mostfaoui et al. 2013). 

Les valeurs de P sont inférieures ou égales à 1.La valeur 1 est attribuée aux terrains sur 

lesquels aucune des pratiques citées n’est utilisée. Les valeurs de P varient selon la 
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pratique adoptée et aussi selon la pente. Dans la pratique adoptée et aussi selon la pente 

(T. Mostfaoui et al. 2013). 

Dans tout le bassin d’El Hamel, il n’y a pas d’aménagements antiérosifs. Dans ce 

contexte la valeur P=1 a été attribuée à toute la superficie du bassin. (T. Mostfaoui et al. 

2013). 

Estimation de la conservation des sols au Maroc 

P le facteur des pratiques de soutien (ou pratiques culturales antiérosives) est une 

mesure des effets des pratiques visant à modifier le profil, la pente ou la direction de 

l'écoulement du ruissellement en surface et à réduire ainsi l'érosion (A. Sadiki et al. 

2004). 

On y trouve la culture en pente transversale, la culture en courbes de niveau, la culture 

en bandes alternées, l'aménagement de terrasses et l'aménagement de voies d'eau 

gazonnées. C'est le rapport de la perte de sol observée sur le terrain étudié travaillé 

mécaniquement d'une certaine façon et protégé contre l'érosion d'une certaine façon 

avec celle qui aurait lieu si le terrain était labouré fréquemment dans le sens de la plus 

grande pente (suivant les pratiques et suivant la pente). Il varie entre 1 sur sol nu sans 

aucun aménagement antiérosif à 1/10ème lorsque sur une pente faible, on pratique le 

billonnage (A. Sadiki et al. 2004). 

I.5.3. Avantages de l'USLE  

Les avantages de L’USLE incluent la facilité d’utilisation, simplicité, et une base de 

données sur laquelle elle a été développée. Cependant, elle a plusieurs limites.  

Les méthodes pour estimer les six facteurs ne se trouvent disponibles dans beaucoup de 

zones. (Wischmeier et Smith 1978). 

Elle est basée sur la supposition de pente de terrain, sols, cultures et gestion uniformes.  

C’est un processus statistique (empirique ou agroupé) qui ne considère pas les processus  

physiques de séparation, transport et sédimentation sous la forme mécanique. 

Finalement, elle n’a pas été élaborée pour estimer les rendements de sédimentation dans 

des bassins versants complexes. (Wischmeier et Smith 1978). 
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I.5.4. Discussion 

Les résultats présentés détaillent d’une part le calcul et la spatialisation des différents 

facteurs de l’équation USLE (R, K, LS, C, P) et d’autre part la spatialisation et 

l’estimation des pertes de sols potentiellement émises (A) en pays du Maghreb sur 

différents bassin versants. Les résultats apportés dans le cadre de cette étude permettent 

de mettre en évidence le potentiel érosif des bassins versants au Maghreb. Telle qu’en 

chaque pays ils ont utilisés ces propres  processus d’estimations pour rectifier les 

manques des données ou bien dépasser les difficultés d’avoir les données. 

I.6. L’Équation Universelle de Perte de Sol Modifiée (EUPSM) 

 

Une autre approche pour estimer le rendement de sédiment de bassins versants a été 

adoptée par Williams (1975) qui a développée l’Equation Universelle de Perte de Sol 

Révisée (EUPSR).  

MUSLE est un modèle des paramètres « groupés » qui estime le rendement de sédiment 

des bassins versants pour un évènement pluvieux unique (Williams 1975). 

Elle utilise un facteur d’écoulement pour remplacer le facteur d’énergie pluviale de 

l’USLE. (Williams 1975). 

L’équation est donnée par :  

 

Y = 11,8(Q x qp)0.56 x K x L x S x C x P………………………………………....(I.14) 

 

Y : Rendement de sédiment du bassin versant en (tonne/hectare) 

Q : Volume d’écoulement par tempête en mètres cubiques (m³) 

Qp : Vitesse maximale de débit en m³ seconde (s-1) 

Les autres facteurs sont pareils à l’USLE.  

 

Le facteur d’écoulement (Q x qp) fournit une source d’énergie, comme le taux 

d’écoulement par unité de superficie diminue à mesure que la superficie de drainage 

augmente, le modèle contient un taux de déplacement implicite. MUSLE est utile 

Dans les bassins versants avec des superficies de 100 km² environ. (Williams 1975). 
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Avec de la recherche additionnelle, des expériences, des données et ressources, l’USLE 

a été améliorée, ce qui a conduit au développement de l’Équation Universelle de Perte 

de Sol Modifiée (EUPSR ou MUSLE) qui a la même équation de l’USLE, mais avec la 

différence de plusieurs améliorations pour vérifier les facteurs. (USDA 1997). 

Dans ce sens, la MUSLE a été développée pour surmonter quelques limitations de 

l’USLE. Ses avancées incluent : (USDA 1997) 

 

1/ Computarisation d’algorithmes pour faciliter les calculs.  

2/ Développement d’un terme de susceptibilité du sol à l’érosion périodiquement 

variable (K) et des méthodes alternatives d’estimation de K quand le monogramme 

n’est pas applicable.  

3/ Une nouvelle méthode pour calculer le facteur couverture-gestion (C), utilisant les  

sous-facteurs qui incluent l’utilisation préalable de la terre, de cultures, couverture  

végétale du sol (incluant des fragments de roche sur la superficie), et rugosité du terrain.  

4/ Nouvelles formes d’estimer les facteurs de largeur et magnitude de la pente (LS) qui  

considèrent les pourcentages d’érosion en sillons et inter-sillons.  

5/ La capacité d’ajuster le LS pour les pentes de forme variable; et de nouvelles valeurs 

de pratiques de conservation (P) pour les cultures dans les bandes alternées, utilisation 

de drainage souterrain et prairies.  

 

La RUSLE se développe encore et probablement dans le futur, seront introduites de 

nouvelles modifications. De même pour l’USLE, la MUSLE n’a pas été élaborée pour 

estimer des rendements sur des pentes complexes où la sédimentation peut se donner, ni 

pour les grands bassins versants (USDA 1997). 

 

I.7. La Méthode Onstad Foster (AOF)  

 

La méthodologie AOF est un processus mathématique pour estimer les potentiels 

d’écoulement et transport du sol, incluant les proportions relatives d’érosion sur les 

sillons et inter-sillons, pour les versants composes par un ou plus de deux segments avec 

des caractéristiques différentes. (Onstad et Foster 1975). 

Elle utilise une version modifiée de l’USLE pour estimer le détachement du sol. 

L’équation est donnée par : (Onstad et Foster 1975). 
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Y=W x K x L x S x C x P …………………………….………………………..(I.15) 

 

 

Où:  

Y : Rendement de sédiment en (tonne/hectare) 

W : Terme d’énergie, qui est la somme des composantes d’énergie pluviale et 

d’écoulement.  

La composante d’énergie pluviale se dérive de l’indice de l’érosion pluviale (EI) de 

l’USLE, et la composante d’énergie d’écoulement est une fonction du taux 

d’écoulement de tempête (qp, millimètres (mm) et heure (hr)
-1) et le volume (Q, mm). 

Les autres facteurs sont pareils à ceux de l’USLE. 

 

Il est défini par l’équation:  

 

W = 0,646 EI + 0,45 x (Q x qp)0.333 ……………………….………………….….(I.16) 

 

La méthode AOF fournit aussi un moyen pour estimer la proportion d’érosion dans les 

sillons avec l’érosion inter-sillons, basée sur la larguer et magnitude de la pente du 

segment, intensité de la pluie, volume d’écoulement, taux maximal d’écoulement et la 

proportion de susceptibilité d’érosion dans les sillons en relation aux inter-sillons, qui 

varie de (0,5) dans des sols résistants à l’ensillonement à 2 dans les sols fortement 

susceptibles à l’ensillonement (Onstad et Foster 1975). 

 

Un aspect unique de la méthode AOF est qu’elle limite le transport du sol vers le bas de 

la pente au maximum du sédiment détaché et la capacité de transport (fc), exprimée en 

(kilogramme) de sédiment par un mètre de profondeur de la pente dans n’importe quel 

point x par la largeur de la pente (Onstad et Foster 1975). 

Il est exprimé en : 

 

Tc = 0,0054 x W x K' x S x C x P x X1.5……………………………………..…. (I.17) 

Où : 
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K' est la moyenne du facteur USLE, susceptible d’érosion du sol, pondérée sur la base 

de la contribution de chaque sol de la pente à la charge de sédiment.  

La valeur de K' reflète la capacité de transport du sol qui vient des segments les plus 

hauts de la pente, Si Tc excède la charge détachée du segment plus que n’importe quelle 

autre contribution depuis des eaux d’en haut. (Onstad et Foster 1975). 

Si Tc est moindre que le total de sol détaché disponible pour le transport, c’est supposé 

que la sédimentation nette arrivera dans le segment et le rendement de sédiment est égal 

à TC. (Onstad et Foster 1975). 

En ce qui concerne la méthode AOF, elle permet aussi plusieurs segments avec des 

caractéristiques différentes qui se combinent dans une pente complexe dans le but de 

calculer non seulement l’érosion totale du sol, mais aussi le produit de sédiment (Griggs 

et al. 1991). 

 

I.8. La modélisation par WEPP 

 

Le projet de prévision de l'érosion des bassins versants (PPS) est un modèle basé sur la 

physique développée aux États-Unis pour une initiative entre le Service de recherche 

agricole, le Service de la conservation des sols, le Service des forêts dans le Ministère 

de l'Agriculture et le Bureau of Land Management dans le Département américain de 

l'Intérieur (Laflen et al. 1991).  

Le modèle a été conçu pour déterminer et/ou évaluer les mécanismes essentiels du 

contrôle de l'érosion par l'eau pour étudier les impacts anthropiques.  

Le modèle ne tient pas compte de l'érosion, le transport et le dépôt dans les canaux 

permanents, tels que les ravines et les cours d'eau pérennes (Laflen et al. 1991). 

Une version du bassin versant du modèle a été mise au point et appliquée aux zones de 

terrain qui incluent des ravines éphémères qui peuvent être cultivées et relie ces 

processus d'érosion de surface du réseau (Laflen et al. 1991). 

Les processus représentés par PPS peuvent être largement caractérisé en tant que 

processus d'érosion, les processus hydrologiques, la croissance des plantes et les 

processus des résidus, l'utilisation des processus de l’eau, les processus hydrauliques et 

les processus du sol (Laflen et al. 1991). 
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I.8.1. Les résultats du modèle 

La version Hillslope des WEPP sorties des estimations des distributions spatiales et 

temporelles de la perte du sol, le rendement des sédiments, les caractéristiques de la 

taille des sédiments, les volumes de ruissellement et le bilan hydrique du sol (W.S. 

Merritt et al. 2003). 

Le profil WEPP considère également le dépôt de sédiments et est applicable à partir du 

haut d'un versant à un canal.  

La sortie de la base contient le ruissellement et l'érosion résumée sur une tempête sur 

une base annuelle mensuelle, annuelle et moyenne. (W.S. Merritt et al. 2003). 

 

I.8.2. Des données d'entrée 

La connaissance de la croissance des plantes et des composants des résidus est 

nécessaire pour faire une évaluation précise de la plante et les caractéristiques des 

résidus au-dessus et au-dessous du sol (Laflen et al. 1991).  

Ceux-ci comprennent le couvert forestier et de la hauteur, au-dessus et au-dessous 

biomasse souterraine de la vie et le matériel végétal mort, indice de surface foliaire 

(LAI) et la surface terrière, et sont estimés sur une base quotidienne (Laflen et al. 1991).  

En tant que tel, l'information concernant les dates et les pratiques de gestion sont 

essentiels entrées dans le modèle.  

Les caractéristiques de la plante sont de plus haute importance pour décrire de façon 

adéquate car ils seront avoir un grand impact sur l'érosion des sols et hydrologique 

processus dans le site (Laflen et al. 1991).  

Le composant hydraulique de processus calcule les forces de cisaillement hydrauliques 

exercées sur la surface du sol par le ruissellement de surface.  

Ceci requiert des informations concernant les volumes de ruissellement de surface, la 

rugosité hydraulique, et approximations de la durée de ruissellement et débit de pointe 

(Laflen et al. 1991). 

Le dernier élément du modèle, le module processus du sol, traite des changements 

temporels dans les propriétés du sol important dans l'érosion des sols, compte tenu de 

l'effet de les pratiques de gestion, les intempéries, la consolidation et précipitations sur 

le sol et la surface de variables, y compris au hasard rugosité, densité apparente, 

conductivité hydraulique saturée, et les facteurs d’érodibilité du ruisselet et interill 

(Laflen et al. 1991). 
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I.8.3.Structure du modèle 

WEPP utilise des équations principalement basées sur la physique à décrire la 

production et le transport hydrologique et les processus des sédiments au Hillslope et les 

échelles en aval. (Laflen et al. 1991).  

Le modèle fonctionne sur un pas de temps quotidien continu.  

Le modèle de partage des eaux relie les modèles de versant à la chaîne réseau. (Laflen et 

al. 1991).  

 

I.8.4. La modélisation des eaux de ruissellement 

Les processus d'érosion résultent des forces et énergies développées dans les processus 

hydrologiques (Laflen et al. 1991).  

Les composants des processus hydrologiques sont le climat, l'infiltration et d'un 

composant d'hiver qui comptes de l'accumulation de neige et de fondre. 

Sur les versants, l'état de l'eau du sol est mis à jour base quotidienne et est nécessaire 

pour obtenir l'infiltration et la surface volumes-le ruissellement force motrice dans le 

détachement par l'eau qui coule dans les rigoles et les canaux (Laflen et al. 1991). 

 La composante du bilan hydrique utilise les informations sur le climat, la croissance 

des plantes et de l'infiltration de estimer l'évapotranspiration potentielle quotidienne et 

le sol et l'évaporation de la plante (Laflen et al. 1991). 

Les précipitations en excès sont prédites à l'aide du Green-Ampt Mein-Larson (Gaml) 

équation d'infiltration (Laflen et al. 1991). 

Le taux pic de ruissellement peut être simulé en utilisant soit cinématique vague routage 

de l'écoulement de surface ou simplifiée les équations de régression (Laflen et al. 1991). 

La plupart des processus hydrologiques sont modélisés dans la même manière pour les 

canaux permanents ou éphémères ravines que pour l'écoulement de surface sur les 

versants (par exemple infiltration, évapotranspiration et l'eau du sol percolation). 

(Laflen et al. 1991).  

Cependant, les deux options existent pour le calcul du taux de ruissellement de pointe 

au canal ou exutoire du bassin; une version modifiée de l’équation rationnelle ou la 

méthode utilisée dans CREAMS (USDA, 1995). 

 

I.8.5. Erosion / modélisation du transport 

Les processus d'érosion représentés dans WEPP sont limitées à la feuille et l'érosion des 
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rigoles et l'érosion se produisant dans canaux où le détachement est due à un 

cisaillement hydraulique. (Laflen et al. 1991).  

À travers les composants d'érosion du modèle, les trois étapes de l'érosion 

(détachement, le transport et dépôt) sont quantifiés en utilisant le concept de rill-interill 

de décrire le détachement des sédiments (Laflen et al. 1991; Lane et al. 1995), et des 

dépôts dans l'éphémère ravines ou canaux permanents est simulée à l'aide d'un régime 

permanent solution de l'état de l'équation de continuité des sédiments. 

 

I.8.6. Prédictive précision / limitations 

La capacité de WEPP de prédire avec précision où le détachement et le dépôt se 

produira sera utile pour établir la conservation ou la gestion appropriée les pratiques. 

(W.S. Merritt et al. 2003). 

Il y a un certain nombre de critiques possibles de la modèle WEPP.  

Tout d'abord, le grand calcul et des données exigences du modèle peuvent limiter son 

applicabilité dans les bassins versants où il y a souvent peu de données disponibles ou 

Ressources (W.S. Merritt et al. 2003).  

Un grand nombre des paramètres du modèle peut être nécessaire de étalonné par rapport 

aux données observées dans ces études, la création problèmes avec le modèle 

identifiabilité et la physique interprétabilité des paramètres du modèle (W.S. Merritt et 

al. 2003). 

Deuxièmement, WEPP ne tient pas compte de l'érosion de ravines permanentes. Dans 

certains bassins versants, l'érosion de ravines actives sont reliés au réseau de courant 

peut être les plus importants contributeurs à la charge des sédiments (W.S. Merritt et al. 

2003). 

Enfin, le ruisselet-interill concept de l'érosion utilisée par WEPP peut ne pas être 

applicable dans les sols qui ne sont pas cultivées et ne pas initialement présentent des 

formations rill. (W.S. Merritt et al. 2003). 

La version du bassin versant du PPS peut être limitée applicabilité aux grands bassins  

versants à grande échelle, comme la simulation implique des modèles individuels à 

l'échelle du versant étant « Résume » à l'échelle du bassin versant, ce qui augmente 

considérablement exigences de données globales, la complexité du modèle et la 

sensibilisation problèmes d'accumulation d'erreur (W.S. Merritt et al. 2003). 

En dépit de la nature basée sur les processus du modèle, WEPP contient encore un 
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degré  d'empirisme et de soins devrait être prises lors de l'application du modèle à de 

nouveaux sites. (W.S. Merritt et al. 2003). 

 

I.9. La modélisation par MIKE-11 

 

MIKE-11 est un système de logiciel utilisé pour la modélisation de la qualité d’eau, mis 

au point par l'Institut danois Hydrologique (DHI).  

Le modèle est à une dimension (section transversale en moyenne) modèle dynamique 

constitué d'un certain nombre des modules (Hanley et al. 1998). Les modules de base 

sont une composante pluie-débit, un module hydrodynamique, un module de qualité de 

l'eau, et un module de transport de sédiments. 

 

I.9.1. Structure du modèle 

MIKE-11 contient un mélange des concepts et des modules de base physique. 

Les composants de ruissellement sont relativement modèles conceptuels simples, bien 

que le routage de flux est décrit en utilisant les équations de St Venant basés sur la 

physique (W.S. Merritt et al. 2003). 

MIKE-11 fonctionne sur un certain nombre de délais de simple des tempêtes à 

l'équilibre de l'eau mensuelle. (W.S. Merritt et al. 2003). 

 

I.9.2. La modélisation des eaux de ruissellement 

La composante pluie-débit contient trois modèles qui peuvent être utilisés pour estimer 

l'écoulement bassin: 

NAM : Modèle pluie-débit conceptuel simulant l'écoulement de surface, hypodermique 

et que le débit de base en fonction de la teneur en humidité dans chacune des quatre 

stockages: la neige, surface, zone des racines et de stockage des eaux souterraines. 

UHM : Utilise le module technique de hydrogramme unitaire pour simuler le 

ruissellement provenant des tempêtes simples. 

SMAP: Un modèle comptable mensuel de l'humidité du sol. 
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La St Venant Complete une équation non-linéaire du débit en canal ouvert est résolue 

numériquement entre tous points à des intervalles de temps spécifiés pour les conditions 

aux limites données. (W.S. Merritt et al. 2003). 

 

I.9.3. Erosion / modélisation du transport 

Le modèle simule les flux unidimensionnels instationnaires et représente 

l'interdépendance du transport des sédiments, alluviale rugosité et hydrodynamiques 

dans la simulation des conditions d'équilibre de la rivière; une capacité essentiel dans la 

détermination des changements morphologiques et l'érosion modèles associés à 

l'exploitation minière (Kwan et Abbey, 1993). 

Le module d'érosion et de transport comprend une description de l'érosion et de dépôt à 

la fois cohérente et sédiments non cohésifs. 

L'érosion et le dépôt sont modélisés en tant que source ou couler termes dans une 

équation d'advection-dispersion (Kwan et Abbey, 1993). 

Le Module d'advection-dispersion est basée sur l'unidimensionnel l'équation de la 

conservation de la masse de la dissolution ou les matières en suspension.  

Il est également possible de simuler non cohésif sédiments avec le module AD. Pour les 

non-cohésive les sédiments, les termes d'érosion et de dépôt sont décrit par des 

formulations du transport des sédiments classiques. (W.S. Merritt et al. 2003) 

Le module de qualité de l'eau simule les processus de réaction y compris la dégradation 

de la matière organique, photosynthèse et la respiration des plantes, la nitrification et 

l'échange d'oxygène avec l'atmosphère. (W.S. Merritt et al. 2003). 

 

I.9.4. Predictive précision / limitations 

La précision du modèle MIKE-11 est minée par un certain nombre de facteurs. La 

première est l'utilisation des équations à une dimension pour représenter en trois 

dimensions procédées. (W.S. Merritt et al. 2003). 

Un grand nombre des interactions importantes le système sont ignorés ou simplifiés 

dans ce processus. Il néglige les courants secondaires et, comme la plupart des modèles, 

ne tient pas compte des processus d'érosion des berges (W.S. Merritt et al. 2003). 

Cela soulève des questions sur l'intelligibilité physique du modèle. La justiciabilité 

d'utiliser les paramètres physiques mesurés dans le modèle donné la simplification des 
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processus physiques inhérente à une représentation unidimensionnelle de la physique du 

système de captage est également discutable (W.S. Merritt et al. 2003). 

En pratique, une représentation plus complexe de ces processus est difficile, étant donné 

la description détaillée caractéristiques du canal qui serait nécessaires. 

Les grandes exigences en matière de données du modèle signifient que le modèle est 

susceptible de souffrir des problèmes causés par l'accumulation d'erreur et d'un manque 

de identifiabilité les paramètres du modèle dans des situations où les paramètres du 

modèle doit être étalonné. Par exemple, Madsen (2000). 

Mis au point un système de calibrage automatique pour la MIKE-11 modèle / NAM 

pour optimiser les performances numérique des quatre objectifs d'étalonnage: l'équilibre 

global de l'eau, forme globale de l'hydrogramme, les débits de pointe, et faibles débits. 

Application de la procédure, étant donné seuls les neuf paramètres les plus importants, 

une large gamme des valeurs des paramètres peut produire aussi  des bonnes solutions 

selon une fonction des objectifs spécifiés. (W.S. Merritt et al. 2003). 

I.10. Conclusion 

Étant donné le grand nombre de modèles disponibles, la question est alors: quel modèle, 

où et quand? Le principal déterminant d'un modèle approprié pour explorer l’aspects de 

l'érosion et des sédiments par le mouvement des captages. Cela permettra d'identifier les 

processus qui nécessitent une représentation explicite dans le modèle, ainsi que la 

résolution spatiale et temporelle au cours de laquelle un modèle doit être appliqué.  

De là, la détermination du lieu modèle pour une application nécessite l'examen de 

l'adéquation du modèle aux conditions locales de captage, exigences de données, la 

complexité du modèle, la précision et la validité du modèle, les hypothèses du modèle, 

la variation spatiale et temporelle, les composantes du modèle et les objectifs de 

l'utilisateur (s) du modèle. 
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Deuxième 
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  II.1. Introduction 

Les sédiments par l'érosion des sols ont été un facteur important qui affecte les 

morphologiques changements de lits de rivière et de la qualité de l'eau dans les systèmes 

fluviaux (R.David. 2014). 

Les sédiments causés par le transport de l'érosion dans les systèmes fluviaux et changer 

le lit de la rivière morphologiquement par l'établissement et l'entraînement. 

Les sédiments qui accumulent sur le lit de la rivière ou au fond des réservoirs, 

provoquer l'inondation en diminuant la surface de la section transversale du flux de la 

rivière et la réduction de la capacité de stockage des réservoirs. 

Les sédiments causés par l'érosion sont l'une des principales sources de sources diffuses 

la pollution (R.David. 2014). 

En particulier, le limon et le sable fin accrue des terres à proximité dans les systèmes 

fluviaux dégradent la qualité de l'eau en diminuant la profondeur de cours d'eau, 

l'augmentation de la turbidité, et l'augmentation de la pollution des nutriments (R.David. 

2014). 

En conséquence, un grand nombre de recherches antérieures axées sur les changements 

morphologiques des lits des rivières et des changements de qualité de l'eau dans les 

systèmes fluviaux causés par les sédiments, et en même temps, il y a eu beaucoup de 

recherches estimer le montant de l'érosion sur les terres (R.David. 2014). 

L'estimation exacte du montant de l'érosion des sols est l'étape fondamentale et 

essentielle non seulement pour la recherche de la morphologie de la rivière et de la 

qualité de l'eau, mais aussi pour la gestion appropriée des sédiments (R.David. 2014). 

L'estimation et la gestion de la quantité de l'érosion du sol est d'un intérêt particulier 

pour moi parce que mes recherches se concentre sur les installations telles que les 

barrages pour réduire sédiments dans les canaux fluviaux Il avant, le but de ce projet est 

de calculer le montant de l'érosion des sols avec plus de précision à l'aide d'ArcGIS et 

révisée des pertes de sol équation universelle (RUSLE) (R.David. 2014). 

Ce projet augmenterait la compréhension de l'érosion des sols d'origine hydrique 

directement liés aux systèmes fluviaux et le modèle de RUSLE SIG combinés. 

Sur la base des résultats de cette estimation, la zone qui est vulnérable à l'érosion peut 

être déterminée, et le meilleur plan de gestion afin de réduire l'érosion du sol peut être 

appliqué à ce domaine (R.David. 2014). 
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Figure II.1  : Principe de la modélisation de l’érosion hydrique sur Arc Gis (R.David. 
2014). 

  
 
II.2. Représentation de la zone d’étude 
 
II.2.1 Bassin versant 

 

Caractéristique géographiques du bassin versant 

 

Les travaux effectués sur les cartes d’état-major de Berriche, et de Ain Beida à l’échelle 

1/50000 éme respectivement feuilles N°123 et N°149, ont permis de délimiter le  Bassin 

versant du l’Oued TROUCH, et de déterminer les caractéristiques hydro-morpho 

métriques fondamentales dans le bassin. 

 

Le site d’oued Trouch au droit de l’exutoire se  situe à 12.0 km à vol d’oiseau au Nord-

est  de la ville de Berrich, et  a 23.0 km environ au nord de la ville d’Ain Beida. 

 

Ses coordonnées au système LAMBERT sont : 

  

 X = 928.900 Km. 

 Y = 309. 500 Km 

                                                    Z = 790 m NGA 



Chapitre II                                                                                  Application  sur la zone d’étude  

53 
 

Caractéristiques géométriques du bassin versant 

 

La surface du bassin versant et le périmètre 

 

Le travail a été effectué sur une carte topographique au 1/50.000 eme. Nous avons 

déduit que le bassin versant occupe une superficie de S = 385 km2, avec un périmètre de 

P=91km. 

 

Longueur du thalweg principal 

 

La longueur du thalweg principal à pour valeur L=21km 

 

Largeur du bassin versant moyenne 

 

La largeur du thalweg à une valeur B=19km  

 

Altitude du bassin versant 

 

Les Altitudes extrêmes du bassin versant sont : 

- Altitude maximale 1250 m. 

- Altitude minimale 780 m. 

 

Pente moyenne de l’Oued 

 

La pente moyenne de l’Oued est calculée sur la base de la relation suivante : 

 

I0=
L

HH minmax��
………………………….……………………………….… (II. 1) 

 

On aura donc : I0=2.24%   

   

Remarque : 

Le degré du boisement du bassin versant de l’Oued Trouch est élevé, et l’activité 

céréalière est prédominante, ça est d’après la visite effectuée sur place. 
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Figure II-02 : Limite du Bassin Versant 

 
 

Caractéristiques morphologiques du bassin versant 

      
Indice de compacité 

 

L'indice de compacité Kc d'un bassin versant est définit comme étant le rapport entre le 

périmètre du bassin et la circonférence du cercle ayant la même superficie que celle du 

bassin versant et qui sert à déterminer la forme du bassin versant. 

 

Il dépend de la surface du bassin et de son périmètre. Nous avons : 

K c=
Pc
P

………………………………………………………………………....… (II. 2) 

 

D’où: 

Pc=2 R�S c ………………………………………………………………………..….(II.3) 
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S= Rc�S 2 ……………………………………………….………………...………….(II.4) 

Rc=
�S
S

Donc : Kc=

P
S

P

�S2

=
S

P.28,0
=

385

91.28,0
 =1,3 

Avec : 

Kc : Indice de compacité (sans dimension); 

S : Surface du bassin versant [Km²]; 

P : Périmètre du bassin versant [Km]; 

Pc : Périmètre du cercle [Km]. 

 

Dans notre cas nous avons : Comme : Kc= 1,3, Alors notre bassin est allongé. 

   
Coefficient d’allongement  

 
Est obtenu par la formule suivante :  

 

Kp=
S
L2

…………………………………………………………….………….… (II.5) 

 

 Avec : 

 L : La longueur du talweg principal; 

 S : La superficie du bassin versant. 

 Nous aurons, donc : Kp= 15.1
385
212

�  

Plus KP est grand, plus le bassin versant est allongé, plus le temps de concentration est 

grand et plus la crue est moins violente. 

 

Dimension du rectangle équivalent 

 

Le rectangle équivalent est une transformation purement géométrique par laquelle on    

assimile un bassin versant à un rectangle ayant le même périmètre et la même 

superficie.  

 

Le périmètre et la surface du rectangle sont respectivement : 
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P=2*(L+l) ………………………………………………………………………… (II.6) 

S=L*l……………………………………………………………………………… (II.7) 

 

La longueur L et le largueur l en Kilomètre sont données par la résolution de P et S : 

 

Kc=0,28
s

p
……………………………………………………...……………….. (II.8) 

 

De (III.6) et (III.7) et (III.8) les grandeurs Lr et lr sont données par les formules 

suivantes : 

 

L=
�»
�»

�¼

�º

�«
�«

�¬

�ª
�¸
�¹

�·
�¨
�©

�§����
2

12,1
11

12,1 Kc
SKc

……………………………………………………… (II.9) 

 

l=
�»
�»

�¼

�º

�«
�«

�¬

�ª
�¸
�¹

�·
�¨
�©

�§����
2

12,1
11

12,1 Kc
SKc

…………………………….………………….…… (II.10) 

 

Avec : 

Lr : Longueur du rectangle équivalent [Km] 

Ir : Largeur du rectangle équivalent [Km] 

Donc : 

Lr = 34.34 Km 

Ir =11.18Km 

 

Hypsométrie du bassin versant 

 

Reliefs 
 

Courbe hypsométrique  

 

La courbe hypsométrique fournit une vue synthétique de la pente du bassin, donc du 

relief. Cette courbe représente la répartition de la surface du bassin versant en fonction 

de son altitude.  
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Tableau II-01 : Coordonnées de la courbe hypsométrique  

 

Elévation 
Elévation 

moyenne 

Surface entre  

courbe 
Surface cumulées   Hi.Si 

Si(Km2) Si(%) Si(Km2) Si(%) m.Km2 

780-800 790 4 1,04 385 100 3160 

800-850 825 112.9 29,32 381 92 93142,5 

850-900 875 118.5 30,78 268,1 69,64 103687,5 

900-950 925 75.8 19,69 149,6 38,86 70115 

950-1000 975 34 8,83 73,8 19,17 33150 

1000-1050 1025 18,1 4,70 39,8 10,34 18552,5 

1050-1100 1075 9.7 2,52 21,7 5,64 10427,5 

1100-1150 1125 7.5 1,95 12 3,12 8437,5 

1150-1200 1175 4 1,04 4,5 1,17 4700 

1200-1250 1225 0,5 0,13 0,5 0,13 612,5 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure II-03 : Courbe hypsométrique du bassin versant de l’oued TROUCH 
 
D’après le graphe, nous pouvons attirer H5%  et H95% : 

H5% = 1090m NGA 

H95% = 815m NGA 

Altitude moyenne du Bassin Versant 

Celle-ci est obtenue à l’aide de deux procédés 
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Le premier est graphique  

 

C'est l'ordonnée de la courbe hypsométrique correspondant à la surface 50%. 

Donc, l’altitude médiane.  

H50% = 915m. 

 

Le second est analytique  

Il se présente comme suit :  

Hmoy = �¦ �¸
�¹
�·

�¨
�©
�§ �u

S
HiSi

…………………………………………………………...… (II.11) 

 

Avec : 

Si : Surface partielle entre deux courbes de niveau (Km2) 

Hi : Altitude moyenne entre deux courbes de niveau consécutives (n-1) et (n) en (m) 

S : Superficie du bassin versant (Km2). 

Dans ce cas, on opte pour une altitude moyenne :  

Hmoy=900m. 

 

Tableau II-02 : Tableau récapitulatif des résultats précédents 

 

Altitudes Valeur (m.NGA) 

H moyenne 900 

H médiane 915 

H95% 815 

H5% 1090 

Hmax 1250 

Hmin 780 

 

Indices hydrologiques 

 

Le but de ces indices est de caractériser les pentes d’un bassin versant et de permettre, 

ainsi des comparaisons et des classifications. Les indices de pente se déterminent à 

partir de la connaissance de la répartition hypsométrique sur le bassin. 
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Indice de la pente globale  

Il est calculé à partir de la relation suivante : 

Ig=
L

HH
r

%95%5
��

………………………………………………………..…….… (II.12) 

Donc, nous aurons : Ig=1.31%  (reliefs modérés) 

 
Indice de la roche  

Cet indice de Roche se calcule à partir de l’indice de pente global ig soit : 

  

ig= 0.8.ip
2………………..……………………………………………………… (II.13) 

 
Alors : ip = 1.28% 
 
Indice de pente moyenne Im  

L’indice de pente moyenne est le rapport entre la dénivelée et la longueur de rectangle 

équivalent. 

Im=
L
H

�'
�'

……………………………………………………………………….… (II.14) 

 

Avec :  

minmax HHH ��� �' =1250-780=470m 

Donc : Im=1.37%  

 

Indice de pente moyenne réelle Imoyreelle  

 

I moyreelle=0.8 Imoy…………………..…………………………………………. (II.15) 

Alors : Imoyreelle=1.1% 

 

Pente moyenne du bassin versant Im  

Elle est obtenue par la formule suivante : 

im = D. L / S ………………………………………..…………………………. (II.16) 
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Où: 

im : pente moyenne [%]  

L : longueur totale des courbes de niveau [km]  

D : équidistance entre deux courbes de niveau [m]=5m 

S : surface du bassin versant [km²]. 

 

Le calcul de la pente moyenne tout comme celui de leur exposition (orientation des 

pentes) peut-être assez facilement automatisée en se basant sur des données numériques 

représentant la topographie des bassins versants (Modèle Numérique d'Altitude). 

 
Donc : 

im =0.36% 

 

Densité spécifique  

Elle sert à comparer les indices de pentes du bassin de superficie différentes. D’après la 

deuxième classification de l’O.R.S.T.O.M, appliquée à tous les bassins versant de 

déférentes surfaces. Elle est calculée à partir de la formule suivante : 

 

Ds=Ig S ………………………………………………………………………... (II.17) 

 

Avec : 

Ig : Pente globale [m / Km]. 

S : Surface totale du bassin versant [Km²]. 

Application numérique : 

Ds=13.1* 385=257.04m                               

Ds=257m (reliefs modérés) 

 

Caractéristiques hydrographiques du bassin versant 

 

Densité de drainage 

 

La densité de drainage est définie pour un bassin versant donné de superficie S, comme 

la longueur totale des cours d'eau de tous les ordres sur la surface drainée. 
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Dd=
S

n

i
il�¦

� 1 …………………………………………………………………….… (II.18) 

 

Avec : 

L i : Longueur totale des cours d'eau d'ordre i [Km]. 

n : L'ordre le plus élevé dans la classification.  

S : Surface du bassin versant 

Application numérique: 

Dd=
385
375

=0.97Km/Km2. 

 

Densité du thalweg élémentaire 

 

F1=
S
N1 ……………………………..…………………………………………… (II.19) 

Avec : 

N1 : Nombre de thalwegs d’ordre 1, N1=250 

S : Superficie du bassin versant. 

AN : 

F1=
385
250

=0.65 thalweg/Km2 

 

Coefficient de torrentialité 

 

Ct= Dd.F1 ……………………………………………………………………...… (II.20) 

Ct= 0.63 Km-3 

 

Temps de concentration 

 

L'estimation du temps de concentration est obtenue grâce à des formules empiriques, et 

par l'étude des données de pluie - débit concomitantes lorsqu’elles sont disponibles. 

Voici un tableau qui récapitule toute les valeurs obtenues : 
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Tableau II-03 : Tableau récapitulatif des résultats du temps de concentration 

 

Formule utilisée Tc : temps de concentration trouvé  (heurs) 

Formule de TURRAZA 1,44 

Formule de SCS 3 

Formule de GIANDOTTI 12.54 

Formule de VENTURA 0 ,62 

 

Conclusion : 

 

Sur la base de tous ces résultats, il a été procédé finalement à l’adoption définitive de la 

valeur: Tc=12.54 heures  (GIANDOTTI) comme valeur du temps de concentration dans 

le bassin versant. 

Donc, on prend Tc=12.54 h. 

 

Vitesse de ruissellement 

 

On entend par ruissellement, l’écoulement par gravité à la surface du sol, suivant la 

pente du terrain et dans le micro-réseau hydrographique, des eaux météorologiques qui 

ont échappé à l’infiltration, à l’évaporation et au stockage superficiel. C'est, tout 

simplement, le rapport entre la longueur parcourue par le temps de concentration. 

 

Vr=
Tc
L

……………………………………………….………………………...… (II.21) 

Avec : 

L : Longueur du thalweg principal en (Km). 

Tc : Temps de concentration en (h). 

Application Numérique: 

Vr=
54.12

21
=1.67km/h=0.46m/s 
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Conclusion : 

Avec une vitesse d'écoulement de 0.46 m/s, une densité de drainage de 0.97 Km/Km2 et 

une pente de plus de 2.24%, on peut conclure que les pointes des crues seront pas assez 

importantes. 

 

Tableau II-04 : Récapitulatif des caractéristiques du bassin versant  

 

Désignation Symbole Unités Valeur 

Superficie S km2 385 

Périmètre P km 91 

Longueur du thalweg 

principal 
L km 21 

Indice de compacité KC / 1,3 

Coefficient d’allongement KP / 1.15 

Rectangle 

équivalent 

longueur Lr km 34.34 

largeur lr Km 11.18 

Altitudes 

maximale Hmax m 1250 

moyenne Hmoy m 900 

médiane Hmed m 915 

minimale Hmin m 780 

Indice de pente globale Ig m/Km 1.31 

Indice de pente moyenne Im m/Km 2.24 

DENSITE SPECIFIQUE Ds m 257 

Densité de drainage Dd Km/Km2 0.97 

Coefficient de torrentialité Ct Km -3 0.63 

Temps de concentration Tc h 12.54 

Vitesse de ruissellement Vr Km/h 1.67 

 

II.2.2-Caractéristiques climatologiques 

 

L'objectif de l'étude climatologique est de fournir les données concernant le climat, 

données nécessaires pour la conception du barrage et des ouvrages annexes.  
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Les précipitations avec sa distribution dans le temps et dans l’espace, l’humidité,  

la température, le vent qui a une influence sur l’évaporation et la transpiration. 

 

Températures 

 

Le bassin versant de la retenue collinaire projetée, ne dispose d'aucune donnée hydro 

climatologique observée. Mais pour les besoins de l'étude, nous avons utilisé la station 

pluviométrique ayant le code 070707 d’Ain Beida. Se trouvant la plus proche de la zone 

d’étude et possédant une période d’observation de 50 années y compris les années lacunaires 

semble largement représentative relativement à sa durée et à sa composante pluviométrique. 

  
Tableau II-05 : Répartition mensuelle des températures  
 M

ois 

S
eptem

bre  

O
ctobre 

N
ovem

bre 

D
écem

bre 

Janvier 

F
évrier 

M
ars 

A
vril 

M
ai 

Juin 

Juillet 

A
oût 

M
oyenne 

année 

T
. m

ensuel 

(°C
) 

 
24° 

 
16° 

 
10° 

 
6° 

 
5° 

 
5° 

 
9° 

 
12° 

 
16° 

 
23° 

 
26° 
 

 
27° 14.9° 

Source A.N.R.H 

 

On remarque que la température maximale est enregistrée au mois d’Août (27°) et la 

température minimale au mois de janvier et février (4°). La température annuelle 

moyenne est de 14.9° 
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       Figure II-04 : Histogramme de la répartition mensuelle des températures 

 
Evaporation   

 

Tableau II-06 : Répartition mensuelle de l’évaporation. 

 

M
ois 

S
eptem

bre 

O
ctobre 

N
ovem

bre  

D
écem

bre 

Janvier 

F
évrier 

M
ars 

A
vril 

M
ai 

Juin 

Juillet 

A
oût 

T
otal 

année 

Evaporation 

(mm) 

 
122 

 
80 

 
46 

 
28 

 
26 

 
40 

 
64 

 
100 

 
133 

 
172 

 
221 

 
198 

1230 

Source A.N.R.H 
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    Figure II-05 : Histogramme de la répartition mensuelle des évaporations. 

 

Pluviométrie 

 

L’étude pluviométrique sera effectuée à partir des données des précipitations mensuelles 

et journalières enregistrées au niveau de la station la plus proche de la zone d’étude. 

 

II.3 Application analysant SIG (Arc Gis) de l’équation universelle des 

pertes des sols  

 

II.3.1 Introduction 

L’équation universelle s’exprime comme suit:  

A = R*K*LS*C*P (Mannaerts 1999)………………………………….……. (II.22) 

D’où:  

A = perte estimée moyenne de sol en (t/ha/an)  

R = facteur d’érositivité des pluies en (MJ/ha*mm/h) 

K = facteur d’érodibilité du sol en (t/ha.MJ*ha/mm*h) 

LS = facteur topographique (L = facteur de longueur de la pente et S= facteur 

d’inclinaison de la pente)  

C = facteur arrangement des cultures (couverture végétale) (adimensionnel)  

P = facteur des pratiques de conservation ou gestion (conservation de la structure du 

sol) (adimensionnel). 
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II.3.2 Données utilisées 

 

1/ Cartes géologiques, topographiques et pédologiques. 

2/ Données climatologiques. 

3/ Images Landsat (une période de 34 ans 1970-2004) 

4/ Images de Google earth. 

5/ Observations et mesures sur le terrain. 

6/ Logiciels: Arc Gis. 

7/ Autres données. 

 

II.3.3 Méthodologie du calcul 

Pour modéliser l’équation universelle des pertes des sols à l’aide de l’Arc Gis on doit 

suivre l’organigramme suivant : 

 

 

Figure II.6  : Organigramme explication de la modélisation de l’équation universelle des 

pertes des sols. 
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Calcul de l’indice d’érosivité des pluies R (MJ.mm/ha.h.an) 

Pour le calcul du risque érosif et la délimitation du bassin versant d’oued Trouch on 

utilise la carte nationale de la cartographie du facteur R élaborée par le professeur 

M.Meddi et le docteur S.Toumi. 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure II .7: Carte d’érosivité des pluies. 
 
Calcul de l’indice d’érodibilité des sols K (t.ha.h/ha.MJ.mm)  
 
Le principe c’est de découper notre bassin a trois types des sous bassins à l’aide de la 

carte hydrogéologique établis par ANRH, le premier est pour les faibles perméabilités , 

le deuxième est pour les perméabilités moyennes et le troisième pour les perméabilités 

fortes ; En fin on fait entrer manuellement les valeurs de l’indice d’érodibilté des sols en 

fonction de la perméabilité pour attirer la carte d’érodibilité des sols du bassin versant 

oued Trouch. 

 
 
 
 
 
 
 
 



Chapitre II                                                                                  Application  sur la zone d’étude  

69 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                    Figure II .8: la carte d’érodibilité des sols 

 
Calcul du facteur de déclivité LS  

 

Le facteur topographique (LS) et le facteur de la couverture (C) sont les deux facteurs 

qui ont le plus influence sur le modèle USLE (Risse et al.1993).  

Ainsi, la qualité de la précision de collecte de données, traitement et analyse pour (LS) 

et (C) auront un impact significatif de l’estimation de la perte du sol. Pour cette raison,  

nous avons inclus l'application LS-TOOL dans Arc Gis pour calculer le facteur (LS) 

(Van der Knijff et al.2000; Zhang et al, 2013. Durigon et al.2014). 

 

L’estimation des composantes de l’effet de la topographie dans l’érosion de sol établi 

par la RUSLE: le facteur longueur de la pente (L) et le facteur gradient (S). Ci-dessous, 

les équations du calcul réalisé sont détaillées : 

 

Le facteur L: où �����H�V�W���O�D���O�R�Q�J�X�H�X�U���G�H���O�D���S�H�Q�W�H�����P�������P���H�V�W���O�¶�H�[�S�R�V�D�Q�W���G�H���O�D���O�R�Q�J�X�H�X�U���G�H���O�D��

�S�H�Q�W�H���H�W�������H�V�W���O�¶�D�Q�J�O�H���G�H���O�D���S�H�Q�W�H�����/�D���O�R�Q�J�X�H�X�U���V�H���Géfinit comme la distance horizontale 

d’où commence le flux superficiel au point où commence le dépôt ou  l’écoulement 

coule à un canal défini. Équation: 
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L=[( �£���������������@m            �P� �� ���)�������)���� �� �� �� �� �� �� �� �� �)� �>�6�L�Q�������Ÿ��������������@���� �>������6�L�Q���������Ÿ��* 

�Ÿ�����������@����������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������.(II.23) 

Le facteur L avec la zone de drainage concernée (Desmet & Govers, 1996), correspond 

à: 

L(�Ÿ���«����= [(A+D2] m+1 – Am+1)/(Xm . Dm+2 .(22.13)m]…………………………….(II.24) 

 

D’où  A (i,j) [m] est la zone unitaire à l’entrée d’un pixel l’entrée de un pixel (cellule), 

D est la grosseur du pixel et x est le facteur de correction de forme.  

�/�H���I�D�F�W�H�X�U���6�����D�Q�J�O�H�����J�U�D�G�L�H�Q�W�����������T�X�L���U�H�S�Uésente les effets de l’inclinaison dans l’érosion 

et considéré comme l’angle moyen à tous les grids dans la direction de pente plus 

grande (McCool et al, 1989). Équation: 

�6� �������������6�L�Q�������������������7�D�Q�������������� 

�6� �������������6�L�Q����-�����������7�D�Q���!�������������«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�������«�«�«�«�«...(II.25) 

 

Les équations utilisées pour le calcul de L, en Arc Gis sont : 

 

F = (Sin ("slope_degree" * 0.01745) / 0.0896) / (3 * Power (Sin ("slope_degree" * 

0.01745) ,0.8) + 0.56))  

m = "F" / (1 + "F")  

L = Power (("FlowAcc" + 625). ("m" + 1)) – Power ("FlowAcc». ("m" + 1)) / Power 

(25. ("m" + 2)) * Power (22.13."m"))       

 

L’équation utilisée pour le calcul de S : 

S = Con (Tan ("slope_degree" * 0.01745) < 0.09. (10.8 * Sin ("slope_degree" * 

0.01745) + 0.03) . (16.8 * Sin ("slope_degree" * 0.01745) - 0.5)) 

En dernier lieu, est obtenu le facteur LS à travers la multiplication du facteur L et S. Ci-

dessus,  sa distribution spatiale (carte du facteur LS): 

 

 

 

 

 

….…………………………….…………...…. (II- 26) 

….…………………………….…………....…. (II.27) 

………………..….….……….………..…. (II.28) 

………….…. (II.29) 
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                   Figure II.9 : Distribution spatiale du facteur LS 

  
Calcul du facteur de l’occupation du sol C  

 

Pour calculer le facteur (C) ils ont utilisé deux formules, ces derniers sont en fonction 

de l’indice de la nature de la végétation NDVI. 

 

Cr = ( 
�?�z�p�‚�u�>
Ú


Û
)          (Durigon. 2014)…………………………...…………..….(II.30) 

 
 
 
  (Van Der Kniff et al .1999)……………...(II.31) 
 

 

(Tucker. 1979)………………………………………..…..(II.32) 

 

D’où : 

C : facteur de végétation 

NDVI : indice de végétation 

�ªNIR = surface de réflexion spectrale dans la bande proche infrarouge 

�ªRed = spectrale de réflectance de surface dans la bande infrarouge 
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a et ß : déterminer la forme de la courbe qui associe à  NDVI  

Note : 

*  Les valeurs de NDVI sont déterminées à partir des images satellitaires. 

*  des séries chronologiques du climat sont utilisées pour la détermination de la  

couverture végétale. 

* NDVI prend des valeurs de -1 à +1, avec les valeurs les plus élevées attribuées à des 

zones avec une plus grande couverture végétale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure II .10: Carte des valeurs du NDVI 
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                           Figure II .11: carte du facteur C 

    

Calcul le facteur de la pratique agricole P  

D’après des observations de terrain, (Chen Lin et al) ont publié en 2015 un tableau 

(III.7) qui donne les valeurs du facteur de la pratique agricole P en fonction de la densité 

de la végétation, Alors à l’aide de la carte de l’indice de la végétation et après l’inclus 

des différentes de P manuellement on attire la carte suivante. 
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Figure II.12 : Carte du facteur de la pratique agricole. 

Tableau II.7 : Valeur du facteur de la pratique agricole P en fonction de la végétation 

(Chen Lin et al. 2015)  

Végétation Valeur du facteur P 

Sans végétation 1 

Végétation faible 0.4 

Végétation dense 0.2 

Plan d’eau 0 

 

Calcul du facteur A 

Pour finaliser notre application et calculer l’érosion hydrique on fait la superposition 

des différents paramètres telle qu’on fait la multiplication du potentiel érosif AP 

représenté dans la figure (III.14) et les paramètres de la végétation (C) et (P) représentés 

dans la figure (III.15). 
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Figure II.13 : Carte du potentiel érosif. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

       Figure II.14 : Carte représentatif des paramètres de la végétation. 
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II.4 Résultats et discussion 

1/ Apres la superposition on conclut que l’érosion hydrique existante au niveau du notre 

bassin versant d’oued Trouch est représentée dans la figure suivante. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure II.15 : Carte des pertes des sols 

2/ La valeur maximales du risque érosif dans notre bassin versant est estimée de 612 

Tonne/hec/an. 

3/ La dégradation spécifique moyenne estimée pour le bassin versant d’oued Trouch est 

de l’ordre de  12.5 Tonne/hec/an. 

4/ Le volume des pertes des sols annuel est calculé par la formule : 

Vm = Am*S……………………………………………………………………. (II.33) 

D’où: 

Vm : Volume des sols érodés (Tonne/an) 

Am : Risque érosif moyen (Tonne/hec/an) 
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S : Surface du bassin versant en hectare.  

Alors : Vm= 480480 Tonne/an. 

5/ D’après la figure (III.16) on remarque que le risque érosif est faible dans la totalité 

des points du bassin versant sauf quelques points représentés par le sud et le nord-ouest 

et des autres régions isolées. Ces sites présentent des terrains nus avec une forte pente. 

6/ La répartition du risque érosif en pourcentage est représentée comme suit : 

Tableau II.8 : Répartition du risque érosif en pourcentage. 

Risque érosif (Tonne/hec/an) Pourcentage (%) 

[0-12] 45.64 

[12-40] 43.73 

[40-100] 8.83 

[100-300] 1.55 

[300-612] 0.06 

 

II.5 Conclusion 

Apres l’évaluation quantitative du  risque érosif dans notre bassin, on déclare que ce 

dernier prend un degré moyen de la dangerosité, Alors il faut proposer des précautions 

pour diminuer ce phénomène à l’aide des techniques et appareillages disponibles en 

Algérie. 
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Lutte contre l’érosion  

Troisième 
Chapitre :  
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III.1. Introduction 

Devant les problèmes préoccupants d'érosion et surtout au Maghreb, les populations 

développent. 

   

 

 

 

 

 

Figure III.01  : Carte géographique du grand Maghreb (www.google.com) 

En générale, deux types d'attitude: 

a) Les paysans sont principalement concernés par la dégradation de la productivité de 

leurs champs : ils cherchent à adapter leur système de production pour optimiser la 

productivité de leur terre et de leur travail. La formation de rigoles et de ravines  est un 

indicateur d'un mauvais fonctionnement du système de production (A. Smiri 1987). 

Les paysans tentent de reboucher les rigoles et les ravines par le travail de la surface du 

sol, mais ils maîtrisent rarement les problèmes techniques posés par la réhabilitation des 

ravines. La plupart des études sur l'érosion dans les champs cultivés concernent 

l'érosion en nappe et en rigoles et leur spatialisation est basée sur l'équation universelle 

des pertes en terre laquelle tente de prévoir à long terme (plus que 20 ans) l'érosion en 

nappe et rigoles en fonction de l'érosivité des pluies, du sol, de la pente et du système de 

culture. (A. Smiri 1987). 

b) En revanche, les populations urbaines et les consommateurs d'eau sont plus intéressés 

par la qualité des eaux, les problèmes de transfert de boues lors des orages, de pollutions 
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des nappes d'eau en aval et les inondations par les effluents en provenance des champs 

cultivés dans les rivières poissonneuses et les lacs. (A. Smiri 1987) 

III.1.1. Les évolutions historiques des stratégies de la conservation des eaux et du 

sol 

 Toutes les sociétés rencontrent des problèmes de dégradation du milieu par divers types 

d‘érosion et ont tenté d’y porter remède par des stratégies traditionnelles adaptées aux 

pressions foncières, en aménageant les eaux de surface pour améliorer la productivité 

des sols et stabiliser les versants. Leur abandon ne signifie pas leur manque d’efficacité 

antiérosive mais plutôt une évolution du milieu socio-économique. (A. Smiri 1987). 

Les stratégies traditionnelles de lutte anti-érosive 

La culture itinérante sur brûlis   

Est probablement la plus ancienne stratégie utilisée sur tous les continents pour 

maintenir la productivité de la terre. Cette stratégie ne s’applique que sur des terres peu 

peuplées (moins de 20 à 40 habitants au kilomètre carré) (A. Smiri 1987). 

 Les terrasses en gradins et les terrasses méditerranéennes sur murettes en pierres 

Ces terrasses sont apparues là où la population est dense, les terres cultivables rares et le 

travail bon marché. Comme ces aménagements exigent un gros effort pour la 

construction des terrasses (700 à 1200 hommes. Jours/ha), pour l’entretien des talus et la 

restauration de la fertilité des sols remués, il faut que la production soit rentable ou 

vitale. Ces améliorations foncières ne sont acceptées que là où les paysans n’ont plus 

d’autre choix pour subsister ou pour produire des cultures particulièrement rentables. 

(A. Smiri 1987). 

On distingue, parmi ces terrasses, celles qui sont soutenues par un mur et celles qui sont 

soutenues par un talus. (A. Smiri 1987). 
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Figure III.02 : Les terrasses en gradins soutenues par des talus Oujda Maroc (A. Smiri 

1987). 

 

Il existe plusieurs possibilités pour construire ce type de terrasses. Cela dépend de la 

profondeur du sol, de l’espace disponible et de la quantité de cailloux présents sur le 

terrain. (A. Smiri 1987). 

Les billons, les cultures associées et l’agroforesterie 

L’installation des billons a un objectif pour augmenter l’infiltration de l’eau, diminuer la 

quantité du sol arrachée et aussi l’augmentation et stabilisation des rendements par unité 

de surface cultivée. Les billons et billons cloisonnés sont utilisés sur des pentes faibles 

(< 12 %, et souvent proche de 3 %) (A. Smiri 1987). 
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Les alignements de pierre et les murettes combinés à l’entretien de la fertilité par 

la fumure organique  

Les murettes sont des petits murs construits en pierres sèches (sans ciment ni enduit) 

selon les courbes de niveau. Elles permettent à la fois de débarrasser les parcelles des 

pierres qui handicapent leur valorisation, de réduire le ruissellement et sa vitesse et de 

piéger les sédiments transportés. Sur les pentes moyennes à fortes, on aboutit 

rapidement à des terrasses progressives du fait de l’érosion hydrique et mécanique. (A. 

Smiri 1987). 

 

 

 

 

 

 

 

Figure III.03 :  Exemple de murettes Tunisie (www.google.com). 

Les stratégies modernes d’équipement hydraulique 

La restauration des terrains en montagne  

Elle a pour but de reboiser les terres dégradées de montagne et de corriger les torrents, 

de protéger les vallées et les voies de communication des masses de terre mobilisées par 

l’érosion et des crues dévastatrices. (A. Smiri 1987). 

La conservation de l’eau et des sols  
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Cette stratégie vise à conseiller les paysans et à leur fournir un appui technique et 

financier pour lutter contre la dégradation spectaculaire des terres des grandes plaines 

agricoles. La CES vise à maintenir en plus de la capacité de production des terres, aussi 

la protection de la qualité des eaux si indispensable aux citadins. Les nuisances à l'aval 

coûtent bien plus cher et forcent l'Etat à réagir. (A. Smiri 1987). 

La défense et restauration des sols  

Qui consiste entre autres à revégétaliser l’amont des bassins-versants, stabiliser les 

ravines, restaurer la productivité des terres et protéger les barrages de l’envasement. 

Cette stratégie a été développée par les forestiers dans les années 1940-1980 autour du 

bassin méditerranéen pour faire face à de graves pénuries d’eau, à l’envasement rapide 

des barrages (en 30 à 50 ans) et à la dégradation des équipements et des terres (A. Smiri 

1987). 

La DRS est née d’un mariage de raison entre la RTM des et la CES. Pour les forestiers, 

il s’agissait avant tout de mise en défens des terres dégradées par la culture et le 

surpâturage, de reforester les hautes vallées pour restaurer par les arbres la capacité 

d’infiltration des sols dégradés. (A. Smiri 1987). 

  

 

 

 

 

 

Figure III.04 : DRS en pente sur bassin versant Guelma Algérie (www.google.com). 

La gestion conservatoire de l’eau, de la biomasse et de la fertilité des sols  
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Est une stratégie participative visant à mieux gérer les ressources en eau, en biomasse et 

en nutriments. Elle tient comme  principe que les aménagements antiérosifs ne peuvent 

être durables sans la participation paysanne, cette stratégie tient compte de la façon dont 

les ruraux perçoivent les problèmes de dégradation des sols et propose l’intensification 

de la productivité des terres pour faire face à la croissance démographique. (A. Smiri 

1987). 

III.2. Les mesures de lutte contre le ruissellement et l'érosion des sols 
 

Les méthodes antiérosives sont des techniques qui agissent en modifiant le trajet de 

l'agent d'érosion et en réduisant sa force. En voici quelques exemples de mesures de 

lutte les plus utilisées et qui vont être traités dans cette partie selon le plan suivant: (A. 

Smiri 1987). 

 
III.2.1 -Amélioration de la structure du sol 

Le renforcement de la résistance du sol à l'entraînement par l'eau passe par 

l’amélioration de la stabilité de sa structure grâce à des amendements humifères, des 

amendements calcaires qui stabilisent les complexes argilo-humiques et par des bonnes 

pratiques de gestion du sol (mise en défens, rotations des cultures, travail approprié du 

sol,  … etc.). (A. Smiri 1987). 

 

III.2.2- Création d'obstacles au ruissellement 

Couverture permanente du sol 

- La végétation protège le sol de l'impact des gouttes de pluies, elle ralentit les filets 

d'eau superficiels et favorise ainsi l'infiltration.  

- La couverture végétale peut être faite de végétaux vivants ou morts. 

�x Couverture vivante:  

�x Débris végétaux: les pailles, les cannes de maïs 
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Rideau 

Un rideau se forme à la limite d'un champ en pente quand le labour est fait 

parallèlement à cette limite. Des broussailles, puis des arbres y poussent et s'opposent au 

ruissellement et à l'entraînement du sol. (A. Smiri 1987). 

 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure III.05 :  Rideau d’arbres pour la protection contre l’érosion Maroc (A. Smiri 

1987). 

 
Banquettes  

Ce sont des levées de terre de faible hauteur (0.50 m) établies selon les courbes de 

niveau; elles sont généralement plantées par des arbres permettant de valoriser les 

surfaces marginales, de fixer les ouvrages et améliorer l'infiltration. Cette technique 

s’applique sur les pentes faibles à moyennes (< 30 %), et sur des sols relativement 

profonds. (A. Smiri 1987). 

 

Levées de terre 

Ce sont des banquettes plus importantes (jusqu'à 1,80 m de hauteur); elles sont plantées 

d'arbres. (A. Smiri 1987). 
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Fossés de protection 

Ces fossés sont creusés en amont du terrain à protéger pour intercepter les eaux de 

ruissellement. Ils sont enherbés. Ils débouchent dans un exutoire adéquat.  

Les fossés sont construits, perpendiculairement à la plus grande pente, sur les versants 

pentus (40 à 60%) afin de valoriser les terres de montagne. Par leur disposition le long 

des courbes de niveau, ils permettent de réduire le ruissellement, améliorer le stockage 

d’eau dans le sol et favoriser la production fruitière. (A. Smiri 1987). 

 

Terrasses 

On les trouve sur les versants et dans les fonds des vallées, entre les lits des oueds et le 

début des fortes pentes. La construction se fait sur les sols profonds afin d’éviter d’aller 

dans la roche mère. Il n’est pas recommandé de les construire sur les pentes faibles (10 

%) du fait de leur coût prohibitif. (A. Smiri 1987). 

   
 

 

 

 

 

 

 

Figure III.6 :  Aménagement en terrasse associé à un système d’irrigation (A. Smiri 
1987). 
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Captation des eaux de ruissellement 

Les exutoires servent à recueillir les eaux de ruissellement apportées par les ouvrages de 

canalisation. 

Exutoires naturels 

ce sont des prairies permanentes installées dans des dépressions pouvant être fauchées 

ou pâturées, des bois ou taillis sur pente faible composés d'espèces à fort pouvoir de 

pompage (peupliers, saules...), des petits ravins à couvert végétal... (A. Smiri 1987). 

 

 
 

Figure III.7 : Exutoire naturel sous forme de petit ravin au travers duquel de la 

végétation est installée au sud de Tébessa Algérie (www.google.com). 

 

Exutoires artificiels 

Ils représentent des techniques développées par l’homme a fin de construire des prairies 

soit permanentes ou soit temporaire. (A. Smiri 1987). 
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Figure III.8:  Bandes enherbées Maroc (A. Smiri 1987). 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure III.9  : Cordons de pierres suivant les courbes de niveau Tunisie 
(www.google.com). 

 
 

III.2.3 Protection des pentes contre l’érosion  

travaux selon courbes de niveau 
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Culture en courbes de niveaux (action de cultiver la terre en suivant le relief plutôt que 

la pente). En ce faisant, on oriente la rugosité du sol due aux mottes et aux petits creux, 

on les oriente perpendiculairement à la pente de telle sorte que l'on ralentit au maximum 

la nappe d'eau qui pourrait ruisseler. Ce procédé utilisé comme moyen de conservation 

des sols et de l’eau, n’est efficace que sur les pentes faibles ne dépassant pas 4%. Sur 

ces pentes, les travaux selon les courbes de niveau suffisent pour contrecarrer l’érosion 

en nappe) que l’on ne perçoit pas toujours dans ses débuts. (A. Smiri 1987). 

 
 
 

Figure III.10 : Cultures parallèles aux courbes de niveau  Tanger Maroc. (A. Smiri 
1987). 

Culture en bandes alternantes 

C’est un procédé de culture en bandes parallèles (le plus souvent parallèles aux courbes 

de niveau) qui est utilisé lorsque la pente augmente et que le labour selon les courbes de 

niveau ne suffit pas pour arrêter l’érosion. On peut distinguer deux types de bandes 

alternantes : les bandes alternantes selon les courbes de niveau et les bandes alternantes 

transversales continues. La largeur des bandes dépend de la pente, de la perméabilité du 

sol et de son érodibilité. (A. Smiri 1987). 
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III.2.3 Correction torrentielle 

Elle s’applique au ravinement et aux torrents. Les torrents sont des cours d’eau à régime 

spasmodique, à pente forte et qui travaillent dans des matériaux faciles à affouiller. Ils 

provoquent beaucoup de dégâts et menacent les villages, les champs cultivés, les voies 

de communication, etc 

Bien que limitée dans l'espace, l'érosion en ravine est importante par les volumes de 

terre mis en jeu, et par les risques qu'elle fait courir à la stabilité des ouvrages situés en 

amont. De plus, les ravines servent fréquemment d'exutoires aux eaux évacuées par un 

réseau de diversion. (A. Smiri 1987). 

Cas des petites ravines 

L'activité des petites ravines est très variable d'une région à l'autre en fonction du stade 

de dégradation atteint. 

Dans cette section, nous allons aborder les différentes de mesure pour lutter contre les 

petits ravins à savoir la correction par la fixation biologique et par des diguettes en 

pierre sèche. (A. Smiri 1987). 

Correction par fixation biologique 
 

La fixation biologique par implantation d’une végétation arborée ou herbacée peut 

constituer une armure défendant les bas-fonds. Ces types d'aménagement à deux 

objectifs majeurs à savoir premièrement l'amélioration de la productivité agricole ou 

forestière et deuxièmement la réduction du débit solide et la régularisation des 

écoulements. L'outil de base est un seuil placé en travers de la ravine et constitué par du 

matériel végétal vivant. (A. Smiri 1987). 
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Figure III.11 :  Ravin végétalisé (Maroc). (A. Smiri 1987). 
 
 

Correction par des diguettes en pierres sèches  

Par ailleurs, l’utilisation des petits seuils en pierres sèches peut jouer un rôle provisoire 

dans la correction de ravinement avant la mise en place des seuils biologiques par de la 

végétation. Ces seuils peuvent créer par leur atterrissement un milieu favorable à 

l'installation des plants. (A. Smiri 1987). 

 

 

 

 

 

 

 

Figure III.12 :  Ravin aménagé dans un champ de céréale : seuils en pierres sèches. (A. 

Smiri 1987). 
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Cas des grosses ravines 

Souvent on a recours au traitement par génie mécanique. Ce type d'aménagement peut 

avoir deux objectifs:  

a/ Stabiliser le profil en long de la ravine dans les secteurs où la tendance générale est 

au surcreusement. Ces ouvrages retiennent surtout la partie du versant qui serait peu à 

peu descendue dans la ravine (par sapement de berges et par glissement) si l'incision 

s'était poursuivie. Ils arrêtent l'érosion régressive au niveau de la ravine ainsi traitée. (A. 

Smiri 1987). 

b/ Retenir les sédiments dans les sections en transit où l'incision est faible. (A. Smiri 

1987). 

Parmi les principes généraux de l'aménagement des grosses ravines (A. Smiri 

1987) : 

- Les barrages doivent avoir une grande durée de vie puisque la végétation ne pourra pas 

venir prendre immédiatement le relais. Ce seront des ouvrages en dur: en gabions mais 

surtout en maçonnerie de grosses pierres au mortier de ciment.  

- La végétation joue un rôle important même si les barrages sont ici la partie centrale de 

l'aménagement. La végétalisation des atterrissements, sauf dans la partie centrale du 

canal laissée libre pour faciliter l'écoulement des crues: 

• consolide les atterrissements, leur donne une pente plus forte, ce qui se traduit par un 

volume d'alluvions stockés supérieur. 

• canalise et recentre les écoulements et évite ainsi les sapements de berges et le 

contournement des ouvrages. 

Les barrages en gabions  
 

Ils sont implantés dans les lits de ravins. Ils ont un objectif pour réduire la vitesse de 

ruissellement, retenir les sédiments et protéger les infrastructures socio-économiques en 

aval et aussi pour la correction des ravines à largeur importante. (A. Smiri 1987). 
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Figure III.13 : Mur en gabions, construit par l’Etat (Tizgui au Maroc) (A. Smiri 1987). 
 

Correction par des seuils en maçonnerie 
 

Ce sont des seuils en maçonnerie, qui forment des barrages implantés transversalement 

dans les lits des ravins. Ils se prêtent pour la correction des ravins très large. Ces 

barrages ne doivent jamais être très élevés (2 à 3 m). (A. Smiri 1987).  
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CONCLUSION GENERALE 
 
 
 
 

L'érosion hydrique est composée d'un ensemble de processus complexes et 

interdépendants qui provoquent le détachement et le transport des particules de sol.  

Elle se défini comme la perte de sol due à l'eau qui arrache et transporte la terre vers 

un lieu de dépôt.  

 

A l’aide du logiciel Arc Gis on pouvait faire l’estimation de l’érosion hydrique au 

niveau du bassin versant étudié Trouch en appliquant l’équation universelle des pertes des 

sols. 

 

Les résultats de ce travail montrent que l’érosion peut être importante lorsque les 

assolements adéquats ne sont pas considérés ou bien lorsque les techniques de la protection 

sont absentes.  

 

 

Il est également capital d’appliquer les bonnes pratiques agricoles liées aux rotations des 

cultures et au travail du sol.  

 

Des travaux similaires devraient permettre d’évaluer la situation de l’érosion hydrique 

dans les principales zones de production des céréales au grand Maghreb compte tenu des 

différents assolements pratiqués. 
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